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Éditorial 
35 ans, l’âge de la maturité 

Martine Otter 

ADELI fête cette année ses 35 ans et vous convie à les fêter dignement, le mercredi 18 septembre prochain, 
dans le cadre sympathique du café Grévin. N’y voyez aucune allusion, les systèmes d’information ne sont pas 
un musée et les adhérents d’ADELI ne sont pas des figurines de cire. 

 
La « Time-line d’ADELI » consultable sur www.adeli.org/contenu/adeli-timeline 

 

Regard sur le passé 

Le regard que nous portons sur les 35 premières 
années d’ADELI n’est pas un regard nostalgique. 
 
Ces années ont été porteuses d’innovation, parmi 
lesquelles l’émergence des méthodes et 
référentiels de bonnes pratiques, dans des 
domaines jusque là peu explorés, comme la 
production informatique. 
 
Vous trouverez dans cette Lettre 92 plusieurs 
articles apportant un éclairage précieux sur ces 
années d’enfance et d’adolescence d’ADELI :  
 
 Alain Coulon, l’un des quatre géniteurs, évoque 

les grandes étapes de sa croissance ;  
 

 Pierre Fischof nous explique pourquoi Cobol 
n’est pas si ringard que certains le croient ; 
 

 Jean-Pierre Vickoff revient aux sources de 
l’agilité ; 
 

 Véronique Pelletier déroule pour nous la 
carrière passionnante de l’informaticien en 
nous présentant son expérience personnelle ; 
 

 Patrick Kineider retrace l’évolution de nos 
téléphones mobiles. 

 

Perspectives d’avenir 

Les préoccupations d’ADELI ont évolué au cours 
de ces 35 dernières années : je vous en propose 
une visualisation au travers d’une représentation 
graphique des mots-clés utilisés sur son site.  
Les risques inhérents à la mondialisation des 
systèmes d’information sont abordés par Laurent 
Hanaud dans le second volet de l’article 
Google+/Google-.  
Enfin, Alain Coulon nous indique, pour les années à 
venir, une piste de réflexion, inspirée de la sagesse 
orientale. 
 

Projets adéliens 

Plusieurs groupes de travail sont en cours de 
création : 
 un groupe de travail collaboratif sur le travail 

collaboratif auquel je vous invite tous à 
contribuer cet été via une map en ligne : pour 
obtenir les droits de modification adressez-moi 
une demande par courriel ou via le formulaire 
de contact du site ; 

 un groupe de travail proposé par Pierre Fischof 
sur les interactions entre le SI personnel et le 
SI collectif et professionnel, dont il vous 
entretiendra prochainement. 

Tous ces sujets seront au cœur de nos débats le 
18 septembre.  
Notez vite cette date dans vos agendas !▲ 

martine.otter@adeli.org 
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Spécial : 35 ans d’ADELI 
 

Le comité ADELI a le grand plaisir de vous convier  
à la soirée des 35 ans de l’association, 

le mercredi 18 septembre 2013, à partir de 18h 
au Café Grévin (immeuble du musée Grévin) 

10 boulevard Montmartre – Paris 9ème. 
 

 
 
 
 

Au programme de cette soirée 

Des mini-conférences sur des sujets  
d’actualité (d’hier et d’aujourd’hui !) 

Vous les découvrirez le jour-même, mais voici 
quelques thèmes qui traceront le chemin  d’un 
passé, déjà lointain, à un futur bien proche : 
 du mainframe à la tablette ; 
 de l’AGL à l’IDE ; 
 de Cobol à Java ; 
 de Corig à l’Extreme Programing ; 
 de MVS à Android ; 
 du minitel au smartphone ; 
 du tricot à Facebook ; 
 du Chasseur Français à Meetic ; 
 de la carte perforée à la mémoire flash ; 
 de l’analyste programmeur au coach agile ; 
 du taylorisme au travail collaboratif ; 
 du poste de travail au réseau étendu ; 
 de la SSCI à l’ESN… 
 

 

Cocktail dînatoire 

Nous poursuivrons nos discussions conviviales, 
autour d’un savoureux cocktail dînatoire.  
Et comme toujours, à ADELI… des surprises. 

Modalités pratiques 

La rubrique 35 ans du site ADELI : www.adeli.org 
accueillera vos inscriptions. 
 
Votre réservation sera effective dès réception d’une 
participation aux frais de 35 € par convive (de 
préférence par paiement en ligne sur le site). 
 
Pour optimiser l’organisation de cette manifestation,  
nous vous invitons à réserver le plus rapidement 
possible. 
 
A très bientôt…▲ 

Le Comité ADELI 
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Once upon a time… ADELI 
Il était une fois, l’ADELI… mon conte de faits ! 

Alain Coulon 
membre fondateur d’ADELI 

J’ai contribué, en 1978, à la création de l’association ADELI ; j’en suis resté acteur permanent jusqu’à ce jour ; 
ce qui n’exclut pas une propension - tout aussi permanente – à l’autodérision. 
 
Je vous soumets ce rapide survol de quelques périodes vécues au cours de ces 35 années de vie de notre 
association. Sans prétendre ni à l’exhaustivité, ni à l’authenticité, j’évoquerai quelques souvenirs tels qu’ils 
habitent aujourd’hui ma mémoire, avant de nous interroger sur les perspectives d’avenir de notre association. 
 
 
 

La secte Warnier 

En 1978, l’informatique, discipline née avec la 
seconde moitié du XXème siècle, entrait dans une 
phase de développement rapide et quelque peu 
désordonné. 
Une voix s’élevait au dessus du malstrom des 
annonces commerciales de matériels, de logiciels 
et de services. Les discours de Jean-Dominique 
Warnier prêchaient une approche rationnelle, 
indépendante des technologies, pour construire des 
programmes fiables, auto-documentés donc 
facilement maintenables. 
 
Après avoir pris ses distances avec le sacerdoce 
ecclésiastique, Jean-Dominique Warnier s’était 
retrouvé à la Compagnie des Machines Bull où il 
officiait à la formation.  
De la construction des enseignements programmés 
à celle des programmes informatiques, il n’y avait 
qu’un pas, logiquement franchi en exprimant les 
Lois de Construction de Programmes, appelées 
ensuite, plus prosaïquement, LCP : Logique de 
Construction de Programmes.  
 
Ses idées simples avaient séduit un aréopage 
d’individus provenant de trois origines : formateurs, 
fournisseurs de matériels, de logiciels et de 
services, utilisateurs.  
Ce petit cénacle décida de s’organiser sous forme 
d’une association à but non lucratif pour créer une 
synergie favorable à la promotion de cette 
méthode. 
 
Le « maître » n’avait pas jugé pertinent de 
s’impliquer dans cette organisation ; toutefois, en 
adhérant à l’ADELI (Association pour le 
DÉveloppement de la Logique Informatique) 
chaque nouveau membre prononçait, implicitement, 
des vœux d’allégeance inconditionnelle aux règles 
édictées par Jean-Dominique Warnier. 

 

Le temps des Merises 

Parallèlement à la promotion de LCP sous-tendue 
par l’analyse de nos retours d’expériences, ADELI 
s’engageait dans l’accompagnement de la méthode 
de conception préconisée par Jean-Dominique 
Warnier : la Logique de Conception de Systèmes 
(LCS). 
Mais, à l’orée des années 80, un événement vint 
perturber notre stratégie. La vague médiatique 
« Merise » propulsait une méthode de conception 
élaborée par les sociétés de services françaises 
sous l’égide du Ministère de l’Industrie.  
 
Cette irruption dans notre paysage méthodologique 
posait problème aux Adéliens. 
 Fallait-il s’arcbouter sur nos principes et 

combattre l’hérésie Merise ?  
 Fallait-il s’inscrire opportunément dans ce 

courant porteur ? 
 
Une forte personnalité qui venait de rejoindre notre 
association - sans partager l’intransigeance des 
premiers disciples - eut une idée fondatrice.  
À son initiative, un groupe de travail entreprit une 
analyse comparative de trois démarches de 
conception de systèmes d’information : LCS (notre 
fonds de commerce) Merise (la méthode nationale) 
et Axial (une émanation d’IBM). 
Au lieu de d’établir le podium des méthodes, cette 
étude engendra une méthode plus large… pour 
comparer les méthodes.  
Le rapport final présentait une trame originale 
destinée à montrer les similitudes (au-delà des 
différences de formalismes et de vocabulaires) de 
ces méthodes et à positionner les contributions 
originales et complémentaires de chacune d’elles.  
Le choix judicieux du terme « MÉTHODoscope » 
en titre de cet ouvrage contribua à valoriser sa 
diffusion dans les milieux professionnels. 
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Les boîtes à outils 

Il fallait mettre en pratique les belles théories pour 
concevoir des systèmes aux mesures des besoins 
exprimés par les utilisateurs.  
 
Pourquoi ne pas s’appuyer sur les nouveaux CASE 
(Computer-Aided Software Engineering) qui se 
bousculaient sur le marché des outils de génie 
logiciel ? 
 
Dans la foulée du MÉTHODoscope, ADELI 
entreprit de passer au crible ces nouveaux ateliers 
d’aide à la conception des logiciels. Les éditeurs 
étaient invités à décrire les caractéristiques de leur 
produit selon un questionnaire standard, ce qui 
permettait d’en tirer des tableaux comparatifs. 
 
De 1994 à 1998, ADELI diffusa un AGLoscope 
annuel qui présentait, selon un plan commun, les 
caractéristiques des différents outils d’aide à la 
conception (dont les noms sont, aujourd’hui, 
retombés dans un profond oubli). 
 
ADELI avait séduit un double public : 
 celui des utilisateurs, en quête de l’outil miracle 

qui allait automatiser la conception de leur 
système d’information ; 

 et celui des éditeurs, soucieux de mettre en 
évidence leur produit et de connaître les atouts 
de leurs concurrents. 

 

L’assujettissement aux normes 

La dernière décennie du XXème siècle vit 
l’émergence de normes destinées à renforcer la 
qualité des productions.  
Les professionnels des systèmes d’information 
s’interrogeaient : comment appliquer des normes 
conçues pour les processus de fabrication 
industrielle à la réalisation de logiciels ? 
 
Un groupe de travail, réunissant des ingénieurs de 
société de services en quête d’une certification, 
élabora un guide qui déclinait la norme ISO 9001 
en recommandations pratiques pour l’appliquer au 
développement de logiciel. 
 
L’intérêt de ce document interne à ADELI fut 
reconnu par l’AFNOR, qui décida d’en éditer et d’en 
diffuser un ouvrage, sous son égide. 

 

Les passages angoissants :  
l’an 2000 et l’euro 

Souvenons-nous des menaces agitées à l’approche 
de l’an 2000.  
Les vieux programmes qui géraient des dates dont 
l’année ne comportait que 2 chiffres risquaient de 
provoquer des catastrophes planétaires. 
Par ailleurs, l’euro était appelé à se substituer dès 
2002 à la monnaie nationale dans toutes les 
comptabilités. 
 
Les constructeurs d’ordinateurs et les sociétés de 
service n’eurent aucune peine à convaincre leurs 
clients de l’urgente nécessité de prévenir ces 
risques. 
Il s’en suivit un engouement pour des opérations de 
ménage dans les matériels et dans les collections 
de programmes conservés par les entreprises car 
encore susceptibles d’être exploités. 
 
ADELI intégra le traitement de ces préoccupations 
cruciales dans le champ d’un ouvrage. En prenant 
exemple sur ces transitions, le VAL€URoscope 
mettait en application, les concepts de l’analyse de 
la valeur. 
 

La quête certificative 

Au début du XXIème siècle, les utilisateurs furent 
submergés par des annonces de référentiels divers 
et variés destinés à encadrer la qualité de leurs 
processus, de leurs produits, de leurs personnels. 
 
Pour les aider à y voir clair, ADELI - dans l’esprit 
des AGLoscopes - établit des analyses 
comparatives en décryptant les sigles de ces 
référentiels (ISO, ITIL, CMMI, PRINCE2, Six 
Sigma, eSCM, CobiT…) selon un plan commun. 
 
Le bon accueil de l’ouvrage interne ODOScope 
suscita l’intérêt de Dunod qui publia 
successivement deux versions actualisées de ce 
guide des certifications applicables à notre domaine 
des systèmes d’information. 
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Autant en emporte le Web 

Les réseaux sociaux tissent des liens, plus ou 
moins éphémères, entre les membres de groupes 
aux contours instables.  
En s’inscrivant dans cette mouvance, ADELI 
privilégie les communications dématérialisées, en 
particulier autour de son site www.adeli.org. 
 
Notre réflexion approfondie sur les concepts et 
l’élaboration rationnelle de recommandations laisse 
désormais place à l’immédiateté du récit et à la 
spontanéité des commentaires.  
 
L’association abandonne ses pratiques articulées 
autour des anciennes techniques de 
communication : 
 immédiatement et irréversiblement pour la 

gestion de sa logistique ; 
 progressivement pour la diffusion de ses 

productions, en incitant les destinataires à 
adopter les versions électroniques au détriment 
des documents imprimés, transmis par voie 
postale. 
 

La chasse aux coûts superflus 

Une gestion rigoureuse des finances de 
l’association avait cumulé une épargne confortable, 
renforcée par l’attribution, en 2008, du legs d’une 
association dissoute. 
 
La récente apparition d’un exercice déficitaire a 
ému les dirigeants de l’association. Le Comité a 
pris rapidement des mesures drastiques pour 
endiguer de nouveaux déficits qui constitueraient, à 
ses yeux, le principal risque quant à la pérennité de 
l’association.  
 
ADELI se plie à la politique générale d’optimisation 
des coûts de fonctionnement des entreprises, 
conformément aux directives des organismes 
internationaux.  
Des économies substantielles ont été réalisées en 
éradiquant les vecteurs onéreux traditionnels de 
communication : courriers, brochures, téléphones, 
remplacés par des vecteurs électroniques à très 
bas coût. 

 

Et maintenant ? 

ADELI a parcouru sans encombre majeure, ce tiers 
de siècle en rebondissant sur les événements qui 
ont profondément transformé le paysage des 
systèmes d’information. 
 
L’équipe constituée en 1978, autour d’une 
conviction fondatrice, s’est renouvelée, tout en 
poursuivant l’analyse méthodique des problèmes 
soulevés par le changement.  
L’intégration régulière de nouveaux adhérents avait 
actualisé les compétences de l’association, tout en 
préservant ses valeurs essentielles de rigueur 
intellectuelle, de confrontation des points de vue, 
de réalisation collaborative et d’indépendance. 
 
La brutale décroissance du nombre d’adhérents au 
cours des deux dernières années est un signal 
d’alarme. 
 
La généralisation de nouveaux moyens de 
communication et de diffusion des informations, de 
plus en plus performants et de moins en moins 
coûteux, n’accélère-t-elle pas l’obsolescence du 
cadre formel de l’association à but non lucratif, 
régie par la loi de 1901 ? 
 
 Un raisonnement cartésien inciterait à penser 

que ce déclin est inexorable, lorsqu’il combine 
logiquement les conséquences des 
changements structurels de notre 
environnement professionnel et celles des 
décisions prises promptement au sein d’ADELI. 
 

 Une foi optimiste se réjouirait des nouvelles 
approches fondées sur la spontanéité et sur 
l’agilité, susceptibles de servir de tremplin à un 
salutaire rebond d’ADELI. 

 
Nous n’aurons pas à attendre 2048 (fin d’une 
deuxième période de 35 ans) pour connaître la voie 
que le futur nous aura tracée.▲ 

alain.coulon@adeli.org 
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COBOL : l’étonnante jeunesse, avec SQL et Java 
Le langage COBOL toujours sans successeur 

Pierre Fischof, Consultant 

Il peut sembler paradoxal pour une grande quantité d’esprits scientifiques et des affaires que le langage 
COBOL né en 1959, dont on annonça la mort proche presque à sa jeunesse, soit resté encore en pleine 
vigueur pour écrire les grandes applications de gestion. 
Presque sans successeur mais non sans évolutions avec l’état de l’art technologique le plus récent ni sans 
combinaisons avec d’autres langages. 
 
 
 

Existe-t-il une alternative à COBOL, 
SQL et Java ? 

 

 

Fig.1: Grace Murray Hopper au pupitre du UNIVAC, c. 
1960 (wikipedia anglophone) 

Y a-t-il un secret à la longévité si surprenante du 
langage COBOL ?  
Oui, certainement.  
On pourrait sans doute résumer à quatre les 
raisons principales à la source de la fontaine de 
jouvence dont jouit le langage COBOL depuis tant 
d’années : 
 L’adaptation : un projet collectif au départ 

parfaitement adapté par ses promoteurs aux 
besoins finals ; 

 Ses promoteurs : lesquels sont puissants, 
motivés, unis et dynamiques ; 

 L’évolution : Un projet suivi et adapté de façon 
collective, ceci au travers six standards 
successifs ; 

 L’absence d’un successeur : qui soit à la fois 
crédible et apte à le remplacer. 

 
De plus, des féministes ajouteront que c’est une 
femme, Grace Hopper, qui est l’une des principales 
initiatrices de ce langage, au travers du langage 
FLOW-MATIC en 1954, à côté du langage 
COMTRAN de Bob Bemer en 1957, comme les 
rapportent les encyclopédies Wikipédia 
francophone et anglophone.  
 
On peut noter aussi que le suivi du langage lui-
même fut le fait d’organismes mixtes. 
L’Armée américaine, si innovante et pragmatique, 
reconnaissons-lui cette qualité, en matière 
informatique, avait besoin d’un langage de gestion 
universel, manipulant aisément les fichiers, fiable et 
simple à documenter et à maintenir. Avec différents 
partenaires, elle prit donc l’initiative de construire le 
langage COBOL, lequel fit l’objet rapidement d’un 
consensus international industriel et économique, 
voire scientifique, pour pouvoir développer les 
grandes applications de l’informatique de gestion. 
C’était le langage dont toutes les grandes 
administrations semblaient avoir le plus grand 
besoin. 
 
Il est à noter que l’on devra plus tard aussi à 
l’Armée américaine la création d’un magnifique 
langage industriel nommé ADA, mais dont le génie 
scientifique, si proche du francophone Pascal, n’eut 
d’égal que son peu de succès à l’exportation, hors 
une utilisation interne parfaitement efficiente pour 
construire des systèmes fiables ; ceci malgré des 
mérites scientifiques incontestés. 
 

Les atouts initiaux du COBOL 

C’est peu après l’utilisation massive et incontestée 
des langages d’assemblage, proches des 
instructions d’une machine dédiée et presque 
directement traduisibles en code exécutable 
binaire, que naquirent les langages développés 
universels scientifiques et de gestion que furent 
FORTRAN et COBOL, indépendants des 
constructeurs de machine et de leurs systèmes 
d’exploitation. 
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Le coût de l’heure de machine commençant à 
baisser relativement par rapport à celui des heures 
d’ingénieurs développeurs et aux coûts de 
maintenance des applications, on souhaita confier 
donc à la machine l’effort de traduction des 
instructions d’un langage plus proche de l’homme 
en code assembleur puis en code directement 
exécutable par la machine. 
 
Le principal atout de COBOL était, outre la 
puissance grandissante de ses instructions, plus 
proches de l’homme par rapport à l’assembleur, 
l’aisance de son auto-documentation et la clarté de 
sa structure, certes contraignante au départ, mais 
obligeant à déclarer toutes les données et leur 
structure hiérarchique, dans des sections dédiées, 
avant-même leur utilisation par la procédure. 
 
On peut dire que ce sont ces qualités mêmes 
d’exigence théorique de maintenabilité qui l’ont 
souvent fait détester par les amoureux de la 
virtuosité informatique et du bidouillage astucieux et 
libre. Ces derniers ont donc préféré des langages 
mieux adaptés à leurs désirs. 
 

Les renouvellements  
incorporés aux langages 

Grâce à ses promoteurs internationaux et à leur 
union, COBOL a su se renouveler au travers de six 
standards successifs validés par l’ANSI (American 
National Standards Institute), intégrant, même avec 
retard, les éléments de l’état de l’art en matière 
technologique et des langages de programmation. 
 
 COBOL-60, le premier d’entre eux, définit un 

langage intelligible par l’homme, simple à 
comprendre et à documenter, pouvant appeler 
des sous-programmes tant écrits en COBOL 
qu’en assembleurs ou en d’autres langages, et 
spécialisé dans la manipulation simple de 
nombreux fichiers et structures de données 
complexes ; 

 COBOL-68 incorpore la gestion automatisée 
des tables et tris automatisés, la segmentation 
possible des programmes pour leur gain de 
place en mémoire, les différents modes d’accès 
directs aux fichiers, les facilités de 
programmation d’éditions automatisées ; 

 COBOL-74 poursuit les améliorations et corrige 
des défauts du langage qui compliquaient sa 
maintenance. Comme il a intégré de façon 
modulaire (par les instructions EXEC et END-
EXEC), la gestion des différents moniteurs 
interactifs de transactions et des différentes 
bases de données du marché, il intégrera plus 
tard de la même façon le nouveau langage 
SQL d’accès aux bases de données 
relationnelles qui l’enrichira ainsi ; 

 COBOL-85 adopte la programmation structurée 
comme mode de programmation possible, avec 
les séquences répétitives et alternatives et 
leurs bannières de fin de séquences intégrées 
au langage (END-IF, END-PERFORM, END-
READ), le transformant en langage 
algorithmique, assouplissant sa structure et sa 
syntaxe et l’affranchissant des anciennes 
colonnes figées et des points à chaque 
instruction ; 

 En 1989, le langage intègre les fonctions 
intrinsèques, mathématiques, de chaînes de 
caractères ou autres, sans besoin de recours à 
des sous-programmes externes écrits en 
Fortran ou en C, par exemple, 

 COBOL-2002 (COBOL Objet) adopte et 
incorpore la programmation objet, avec tous 
ses mécanismes d’héritage, l’ouverture au 
standard XML de définition des données, la 
gestion des pointeurs, des booléens, des bits 
ainsi que le support de toutes les langues 
nationales et leur alphabet au moyen 
d’Unicode… 

 
À côté de ces standards, certains acteurs n’hésitent 
pas à créer leurs propres extensions au langage 
COBOL, en lui adjoignant des instructions de 
programmation des interfaces Web, comme ce fut 
le cas, par exemple, de l’éditeur de logiciel Micro 
Focus. 
 

Beaucoup de langages prometteurs 

L’apparition de nombreux nouveaux langages 
scientifiquement « géniaux » n’a pas manqué de 
voir le jour depuis la création de COBOL. 
On peut citer parmi ceux-ci Algol, Pascal et ADA, 
lesquels, pour la déception de beaucoup, ne 
reçurent pas le plein succès que méritaient leurs 
très grandes qualités. 
À côté de nombreux langages propriétaires plus ou 
moins liés à un constructeur, d’autres langages 
universels, plus proche du système, apparurent, 
tels C, C+, C++, qui permirent, avec les systèmes 
d’exploitation universels Unix et Linux, de concevoir 
des systèmes et applications portables 
indépendants de la machine. 
De nombreux autres langages plus spécialisés, tels 
HTML, PHP, Python et Javascript remplirent 
parfaitement et efficacement la tâche à laquelle ils 
étaient dédiés. 
Cependant, parmi les autres langages que COBOL 
ayant réussi à s’imposer universellement au milieu 
des années 2010, il semble qu’il y a surtout le SQL, 
pour la gestion des Bases de Données 
Relationnelles, et Java pour l’écriture des interfaces 
homme-machines et l’adaptation à la technologie 
Web, pour régner en maîtres incontestés sur toutes 
les plates-formes. 
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Fig. 2 Duke, la mascotte Java (Wikipédia)  

 

Les promesses dangereuses  
des marchands du temple 

C’est à la fin des années quatre-vingt et dans les 
années quatre-vingt-dix que des industriels et 
financiers intéressés, suivis de nombreux 
professionnels et journalistes peut-être un peu 
naïfs, promirent à la fois la fin des gros ordinateurs 
et de leurs fournisseurs, et celle sans appel du 
langage COBOL. Ces oracles annonçaient, comme 
une nouvelle collection de mode ou une révolution 
culturelle, le triomphe immédiat de la 
décentralisation informatique, au nom du mot 
d’ordre de « down-sizing », et l’avènement et la 
généralisation de la technologie et des langages 
dits « Client-Serveurs», que peu de personnes et 
peu d’organisations étaient humainement capables 
de maîtriser, malgré les progrès technologiques 
survenus. 
 
À court terme, l’opération connut certes pour ses 
promoteurs un succès financier intéressant.  
À long terme, en revanche, de nombreuses 
entreprises utilisatrices durent déchanter et revenir 
en arrière vers des choix informatiques plus 
robustes, éprouvés et maîtrisables, à moins de 
disparaître. Les sommes fabuleuses englouties 
dans de tels projets furent alors passées le plus 
souvent par pertes et profits. 
 
Quelques années après, dans les années 2000, 
revint alors la mode de la centralisation et de la 
consolidation informatique et comptable des 
groupes et de leur fédération autour de progiciels 
culturellement uniformisants tels SAP, 
parallèlement à une poursuite de la 
déconcentration et départementalisation de 
l’informatique. 

La situation surprenante  
des applicatifs planétaires 

Aujourd’hui, si l’on s’en réfère aux enquêtes 
reconnues du Gartner Group, 75 % des données 
du monde des affaires sur la planète étaient 
toujours traitées en 2005 par des programmes 
écrits en COBOL ! (80 % en 1997 avec 
200 milliards de lignes de code). 
 
Cette situation, surprenante en apparence, 
montrerait la différence entre la partie visible et la 
partie immergée de l’iceberg des systèmes 
d’information automatisés. Notons que l’épineux 
passage à l’an 2000 des programmes 
imparfaitement codés nous a fourni une excellente 
occasion d’inventaires assez exhaustifs du 
patrimoine applicatif. 
 
Pour ce qui concerne les développements futurs, 
en revanche, le Gartner Group estimait que 15 % 
des nouveaux programmes développés le seraient 
encore en COBOL, ce qui est déjà une grosse 
quantité… (en 1997, 5 milliards de nouvelles lignes 
de code écrites annuellement en COBOL étaient 
estimées). 
 
Dernièrement, une importante administration 
française choisissait, comme beaucoup d’autres 
entreprises, de développer ses nouveaux projets 
les plus sensibles en COBOL, SQL et JAVA, ceci à 
l’aide du recours temporaire à des compétences 
externes, et décidait de former méthodiquement 
ses chefs de projet à ces langages pour la 
maintenance. 

 
IDENTIFICATION DIVISION. 

PROGRAM-ID. HELLO-WORLD. 

 

PROCEDURE DIVISION. 

DISPLAY 'Hello, world'. 

STOP RUN. 

Exemples de déclaration de données en Cobol 
(http://en.wikibooks.org/wiki/COBOL) 

 

77 I pic s9 (4) usage is binary. 

 
01 TRANSACTION-RECORD. 

05 RECORD-NUMBER PICTURE S9 (7) 

COMP-3 VALUE ZERO. 

05 RECORD-DESCRIPTION PICTURE X 

(30) VALUE SPACES. 

05 EDITED-AMOUNT PIC 

$$$$,$$$,$$$.99-. 

05 FILLER PIC X (60) VALUE 

SPACES. 
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Exemples d’ordres de calcul et d’affections en Cobol 
(http://en.wikibooks.org/wiki/COBOL) 

 

MOVE A TO B. 

COMPUTE GROSS-PAY = HOURS-WORKED 

* HOURLY-RATE 

MULTIPLY HOURLY-RATE BY HOURS-

WORKED GIVING GROSS-PAY 

SET MY-INDEX TO 1 

MOVE A TO B. *> THIS IS A 

COMMENT ON THE SAME LINE AS A 

STATEMENT 

Exemples de structures alternatives en Cobol 
(http://en.wikibooks.org/wiki/COBOL) 

 

If my-number is numeric 

continue 

else 

display 'data field "my-

number" is not numeric' 

end-if 

Exemples de structures répétitives en Cobol 
(http://en.wikibooks.org/wiki/COBOL) 

 
Perform 6 times 

add +1 to loop-count 

end-perform 

Perform process-1-billing-record 

until all-records-processed 

Perform clear-1-table-entry 

varying tbl-index from +1 by +1 

until tbl-index is greater than 

max-table-entries 

Pouvoir développer durablement 

Reste le problème que, malgré l’avènement de 
nombreux langages candidats en eux-mêmes très 
méritants, peu de ceux-ci ont réussi à faire 
consensus en dehors d’un champ d’application 
spécialisé.  
En conséquence, aucun langage crédible n’est 
encore apparu pour reconquérir la place du vétéran 
COBOL afin de pouvoir le supplanter et lui 
succéder… 
 
Le plus paradoxal n’est-il pas que pour principales 
raisons invoquées qui rendraient prétendument 
nécessaire un abandon du langage COBOL, l’on 
évoque une certaine pénurie de ressources 
humaines actuelles et d’étudiants formés au 
langage, en particulier en France ? 
 
Si les écoles, universités et industries ont manqué 
d’esprit visionnaire et de pragmatisme en sous-
estimant cette formation stratégique, invoquer cette 
raison serait-il légitime pour freiner l’utilisation du 
langage ?  
Ne serait-il pas un argument à courte vue ? 
 
Reste aussi la question : cela serait-il souhaitable 
et quelles seraient les raisons authentiques qui 
rendraient pertinentes le remplacement d’un 
langage plutôt que le choix de l’évolution de celui-
ci ?  
Cette question ne mérite-t-elle pas d’être posée ?▲ 

pierre.fischof@yahoo.fr 

 

Notes 

On trouvera dans la version anglophone de 
Wikipedia ainsi que dans ses annexes Wkibook et 
Wikiversity maintes riches informations sur les 
langages qui ne figurent pas encore dans la version 
francophone. 
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À propos d’agilité 
Interview de Jean-Pierre Vickoff 

Rapporté par Martine Otter 

Jean-Pierre Vickoff a mis en œuvre les techniques dites « agiles » dès 1991 au Canada. Il nous a fait la 
démonstration de leur efficacité, y compris en matière de forfait, lors d’une rencontre ADELI le 18 mars 2013. 
 

 
 

Jean-Pierre Vickoff, qui êtes-vous ? 

Jean-Pierre Vickoff indique qu’il pratique « l’agilité » 
telle que définie actuellement depuis 1991, date à 
partir de laquelle, alors au Québec, il s’est intéressé 
aux méthodes de développement incrémentales et 
itératives et les a appliquées au développement de 
logiciel.  
Dès 1994, il fut ensuite le promoteur en France de 
la méthode RAD1 (Rapid Application Development) 
dont découlent aujourd’hui les diverses méthodes 
agiles, par exemple SCRUM et XP. Jean-Pierre 
Vickoff proposa ensuite la méthode PUMA 
(Processus Urbanisant les Méthodes Agiles) dont 
les principales avancées ont été publiées dans la 
Lettre d’ADELI entre 2002 et 2013 (n°48, 68, 74 et 
91) et sont disponibles sur le site d’ADELI 
(www.adeli.org). 

Jean-Pierre, forfait et agilité,  
c’est contradictoire, non ? 

Comment faire des projets agiles forfaitaires ?  
C’est effectivement un véritable défi. Il ne suffit pas 
de faire des vœux pieux du style « informaticiens et 
clients doivent se faire confiance mutuellement ». 

                                            
1 www.rad.fr 

 
La réussite d’un projet forfaitaire, que ce soit en 
mode classique ou en mode agile, suppose la 
présence de trois éléments : des exigences, une 
estimation de la charge de réalisation et un 
reporting convenable. Ce dernier point implique une 
métrique formelle des changements imposés par le 
client (propriétaire du produit). 

Comment définir les exigences ? 

En mode classique, le client fournit théoriquement 
au départ un document « cahier des charges », à 
partir duquel une estimation est réalisée. 
En mode agile, les exigences sont exprimées 
progressivement sous forme de récits utilisateurs. 
Le récit utilisateur expose la vision du besoin et de 
la solution. Il ne s’agit pas d’un use case utilisateur, 
tel qu’on le définit dans UML, mais bien d’un 
véritable récit sous forme textuelle. 
L’histoire est opérationnellement formalisée sur une 
fiche (post-it) qui explique ce que veut obtenir 
l’utilisateur et comment il considère que cela doit se 
passer. La fiche servira aussi ensuite à contrôler le 
déroulement de sa réalisation. On y inscrit au recto 
le n° de l’exigence, son intitulé et un texte descriptif.  
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Au verso on indique dès le départ comment 
l’utilisateur testera la fonctionnalité avant de 
l’accepter.  
 
En mode agile, on n’entame, en effet, le 
développement que si les cas de test sont définis 
préalablement au début de leur réalisation. 
À la fin de la production, on portera ensuite sur 
cette fiche le n° de l’incrément livré (ou n° du sprint 
si l’on adopte la méthode SCRUM1 et sa 
terminologie). 

Mais il n’y a pas que des exigences 
fonctionnelles  
racontables sous forme d’histoire.  
Comment traite-t-on les autres exigences ? 

Je vous propose une structuration agile des 
exigences, fruit de mon expérience du conseil, sous 
forme de 4 classes d’exigences : 
 exigences des contraintes ; 
 exigences fonctionnelles ; 
 exigences techniques ; 
 exigences organisationnelles. 

 
Elles s’exprimeront sur 4 niveaux de profondeur 
selon l’importance du projet. Un seul impératif : les 
exigences doivent être rassemblées dans un 
document UNIQUE (il n’y aura bien qu’un seul code 
à la fin ?). 

Et l’estimation de charge ? 

La charge à produire du contrat est estimée en 
unités d’œuvre (UO). On parle de journées idéales : 
il ne s’agit pas de journées travaillées réelles, mais 
d’un temps de travail « espéré ». 
 
Dans les méthodes classiques, la charge à produire 
est généralement pondérée en fonction de 
l’environnement technique et de facteurs liés aux 
ressources humaines.  
Dans les méthodes agiles, on ne pondère pas 
formellement, on demande l’avis de ceux qui vont 
faire. C’est cet avis qui détermine le nombre de 
journées idéales, qui pourra être, au final, différent 
à la fin du réel consommé, les développeurs 
pouvant aller plus ou moins vite. 
 
Jean-Pierre Vickoff nous rappelle au passage la 
différence entre un développement de type itératif 
et un développement incrémental. 

                                            
1 SCRUM est la principale méthode agile actuelle. 

L’incrémental peut très bien livrer des éléments qui, 
pour une raison ou une autre, deviendront inutiles, 
alors qu’une méthode vraiment itérative permet le 
retour arrière2 et l’abandon ou la modification (avec 
réutilisation éventuelles) de parties déjà acceptées. 
 

 
 
En pratique l’estimation des charges se fait sous 
forme d’un planning poker.  
 
Chacun choisit une carte et la dépose à l’envers 
devant lui. Après avoir retourné les cartes, on 
confronte, en les argumentant techniquement, les 
différentes estimations.  
On peut réitérer l’opération et, s’il n’y a toujours pas 
de consensus, on retient au final la moyenne des 
évaluations exprimées par les développeurs (sauf 
si des problèmes non traitables obligent à reporter 
la décision). 
 
Notons que la charge à estimer doit être complète 
et comprendre de manière exhaustive toute la 
problématique d’un projet (incluant les problèmes 
administratifs, les absences et diverses pertes de 
temps).  
La documentation basique en fait partie ainsi que 
toutes autres formes de livrables, si le besoin en a 
été exprimé formellement.  
La correction des anomalies pourra de même 
nécessiter un dernier sprint (ou un site pilote), mais 
dans ce cas, il faudra le prévoir formellement. 

                                            
2 Pour des explications détaillées sur ces concepts, on pourra se 
reporter à l’article paru dans la Lettre n°91. 
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En pratique, sur un forfait,  
ce ne sont pas les développeurs qui font les 
estimations, la charge leur est imposée.  
Est-ce bien réaliste ? 

Il est exact que dans un contexte classique, on 
impose les charges au développeur qui ne s’en 
estime donc pas responsable. En mode agile, les 
développeurs s’engagent lors du planning poker. Ils 
sont donc responsables collectivement de 
l’estimation et de la réalisation qui en découle.  
Le véritable point d’achoppement de l’estimation 
agile est alors la confiance dans l’honnêteté du 
planning poker auquel participeront le client et, 
éventuellement, un expert le représentant.  
Les informaticiens peuvent se tromper ou souhaiter 
garder une marge de réserve….Il faut du respect 
de part et d’autre pour que la confiance soit 
réciproque. 

Comment gère-t-on un projet agile ? 

Comme sur tout projet, il y a des problèmes et des 
améliorations potentielles en cours de route.  
On trace les problèmes dès le départ en les 
affichant sur le « reporting » mural au fur et à 
mesure de leur apparition : à chaque problème sont 
associés une date d’ouverture, une date de 
fermeture et un une personne « en charge de sa 
résolution ».  
De même les améliorations à mettre en œuvre, 
détectées lors des rétrospectives, sont affichées 
ainsi que les points déterminants du projet.  
 
L’avancement de la réalisation est représenté sous 
forme d’un Kanban. Le Kanban permet de 
visualiser les tâches selon leur statut : à faire (ce 
que l’on veut fabriquer), en cours, tâches 
abandonnées, livrées, testées (techniquement, 
fonctionnellement). Le Kanban est mis à jour en 
temps réel sur le tableau. Il est possible de 
visualiser immédiatement l’avancement du projet 
sans avoir à poser de question. 
 
Cette approche permet, entre autre, de justifier à 
tout moment le temps passé et de faire le bilan des 
exigences livrées utiles ou des exigences 
éventuellement abandonnées par l’utilisateur. 
 
La bonne entente ne suffit pas : ce qui est agile doit 
être également mesuré ; la confiance doit être 
justifiée. 

Les conditions de la réussite 

Les équipes du client et du fournisseur doivent 
rester proches les unes des autres, idéalement sur 
un même plateau. Il est illusoire d’envisager une 
réalisation agile en offshore, ni même de façon 
distante, tant que la technologie ne permettra pas 
de partager un mur complet permettant de 
visualiser des dizaines ou des centaines de post-it. 
 
Au préalable, les règles du jeu d’un développement 
agile doivent être clairement exposées au client qui 
doit les comprendre et les accepter, faute de quoi 
ce dernier rechignera inévitablement à payer les 
exigences abandonnées.  
La formation du client à l’agilité est indispensable. 
Si le client n’adhère pas aux principes de l’agilité et 
à l’esprit collaboratif qui le sous-tend, il est impératif 
de revenir à une méthode de développement 
classique. 

Ce mode de fonctionnement  
ne relève-t-il pas de l’utopie ? 

Nous ne sommes pas dans un monde idéal.   
La plupart des sociétés de service exercent sur les 
équipes agiles une pression identique à celle 
qu’elles exercent sur les équipes classiques. 
 
Le client doit rédiger son appel d’offres en 
spécifiant clairement les exigences d’un projet 
agile. Cela impliquera l’affectation de ressources à 
temps plein et la proximité entre équipes métiers et 
équipe de développement, réunies dans un même 
lieu. La charte agile doit être signée par le client et 
le fournisseur. 
 
Un gain en qualité énorme peut être obtenu en 
mettant en place le « pair programming » 
(programmation par équipe de deux), préconisé par 
XP, mais dont le coût est de l’ordre de 30 % en 
réalisation pour des gains multiples ensuite en 
exploitation et maintenance.  
 
Il est donc impératif que le client qui souhaite un 
code de qualité indique dans son appel d’offres que 
les développements doivent être réalisés en pair 
programming, sinon c’est le moins-disant qui 
l’emportera, au risque d’une qualité moindre et d’un 
coût global de possession plus élevé sur le long 
terme. 



 
 
À propos d’agilité 

16  La Lettre d’ADELI n°92 – Été 2013 

 

L’agilité ignore-t-elle les processus ? 

Non, pour démarrer un projet de développement, il 
faut avoir une idée de ce que l’on veut obtenir et 
disposer d’une liste minimale de fonctionnalités à 
produire.  
On prévoit généralement une première itération, le 
« sprint 0 » (SCRUM), pour établir cette liste : la 
modélisation des processus et éventuellement leur 
reengineering peuvent faire partie de cette étape 
préalable.  
On peut passer au développement proprement dit 
dès que l’on dispose de suffisamment d’éléments 
pour assurer la charge à produire d’un incrément 
livrable (vélocité théorique initiale de l’équipe).  
 
Tout n’est pas nécessaire pour commencer, mais 
disposer d’une vision globale incluant les 
interdépendances fonctionnelles et techniques est 
impératif. 

Et les tests ?  
Pratique-t-on des tests de non-régression ? 

SCRUM ne s’intéresse pas au génie logiciel.   
Il ne dit donc rien sur ce sujet. XP s’attache ? par 
contre, aux techniques les plus avancées de test et 
propose de coupler le principe du TDD (Test driven 
development, Test fail first) au pair programming et 
à la rotation des binômes ainsi qu’à l’intégration 
continue.  
L’ensemble permet une maîtrise totale de chaque 
changement. 

 

L’agilité ne favorise-t-elle pas la remise en cause 
permanente des exigences ? 

Cela dépend des méthodes. Dans SCRUM chaque 
sprint se déroule sans changement du but initial. 
 
L’agilité élargie (XP, PUMA) permet, par contre, de 
prendre en compte les nouvelles exigences qui 
émergent en cours de projet mais elle en tient une 
comptabilité, estimée en temps réel et acceptée 
formellement par le demandeur. 
 
Le forfait agile est donc un engagement sur une 
vélocité acceptée par les informaticiens dans le 
cadre d’un périmètre fixe en terme d‘unité d’œuvre 
mais dont le contenu fonctionnel est modifiable par 
l’utilisateur dans le cadre d’une métrique formelle 
de ce changement. 
 

Conclusion 

ADELI remercie Jean-Pierre Vickoff pour sa 
démonstration et retiendra qu’un projet agile peut 
être conduit au forfait dans un climat de confiance 
lorsqu’un dispositif de mesure permet de justifier 
cette confiance.▲ 

vickoff@noos.fr 
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Mon histoire des Systèmes d’Information 
La vie rêvée des informaticiens ou le parcours du combattant… 

Véronique Pelletier 
Vice-présidente ADELI 

Mon premier programme informatique, à l’Université, a été écrit en Fortran 77, sous forme de cartes perforées. 
Il fallait attendre le lendemain pour obtenir le listing du programme. C’était la fin d’une période et le début d’une 
nouvelle ère. 
 
 

1981 - Le Laboratoire d’Informatique 
Médicale de l’hôpital Necker-enfants 
malades (LIMN) 

Je me suis inscrite à la formation de 
« Programmeur à la gestion médicale et 
hospitalière » qui durait neuf mois. Cette formation 
dépendait de Paris V – René Descartes. Elle était 
dirigée par Marcel Spector alors enseignant à 
l’Université de médecine en physique et en 
informatique. C’était un précurseur de la micro-
informatique ; il proposait pour l’hôpital, des 
réseaux de micro-ordinateurs au pied du lit du 
malade, ce qui à l’époque était très novateur. Jean-
Louis Deloffre a été mon professeur. Il nous a 
enseigné comment fonctionnait un ordinateur 
(registres, mémoire, bus, périphériques, unité 
centrale…) puis la programmation, ce qu’étaient les 
spécifications. Il nous a formés à la gestion 
médicale et hospitalière sur des microordinateurs 
Mac.  
À la fin de la formation, j’étais analyste-
programmeur, j’ai été embauchée au LIMN, 
Laboratoire de Recherche en Informatique 
Médicale de l’hôpital Necker-Enfants Malades, qui 
était en relation avec l’Agence De l’Informatique 
(ADI). Le Laboratoire travaillait sur l’informatisation 
de tout type de services, du budget aux services 
médicaux. 
J’ai travaillé sur la scolarité de la Faculté de 
médecine de l’Hôpital Necker-enfants malades 
(gestion des étudiants, gestion de leur scolarité, 
passage automatique dans l’année supérieure, 
convocation aux examens, gestion des 
redoublants, gestion des matières et des règles). 
Melle Danos a été mon correspondant métier. Je 
travaillais directement avec elle et je réalisais les 
programmes correspondant à ses besoins (était-ce 
de l’agilité ?). En cas de problème, elle me 
téléphonait, un jour d’été, j’étais en vacances, je lui 
ai dicté les modifications à effectuer. Aucune 
spécification n’était écrite, ni demandée. Il fallait 
relire les programmes pour comprendre les règles 
métier. C’était, il y a trente ans. Les choses ont bien 
changé depuis… 

 
J’ai travaillé à la compréhension du budget de 
l’hôpital, les autorisations d’engagement, puis la 
liquidation, à la gestion de la pharmacie de l’hôpital 
Cochin, sur un programme de gestion des 
publications scientifiques, sur la gestion du dossier 
médical des patients en cardiologie à l’Hôpital 
Laennec, puis à l’Hôpital Cochin et l’Hôpital Saint-
Joseph. 
J’ai réalisé une analyse du circuit de l’information à 
l’Institut Mutualiste Montsouris. J’ai proposé 
d’améliorer l’accueil des patients en implantant un 
café, un kiosque à journaux à côté de la file 
d’attente des inscriptions aux consultations. La 
problématique était l’identité des patients pour 
faciliter la recherche de leur dossier médical aux 
archives. Je crois que ce problème est encore 
d’actualité… 
C’était une période d’apprentissage riche qui a duré 
quelques années. J’ai rencontré des professeurs de 
médecine, des urgentistes, des pharmaciens, des 
administratifs, des gestionnaires de la scolarité, des 
gens de métier. Mon petit rôle était de comprendre 
leurs besoins et de les traduire en programmes en 
langage « basic ». J’utilisais des overlays car la 
mémoire des ordinateurs Alcyanes était très faible. 
On remplaçait le code par un autre avant qu’il ne 
s’exécute pour gagner de la place mémoire. Les 
disques amovibles de 10 Kilo-octets mesuraient 
30x30 cm. Même en « basic » on pouvait avoir des 
programmes structurés. Christine Elgard avait 
développé une méthodologie de programmation. 
Puis le laboratoire a fermé.  
Un collègue polytechnicien m’a donné quelques 
cours de mathématiques. J’ai décidé de reprendre 
mes études en informatique car ce que j’avais pu 
entrevoir m’a donné envie d’en savoir plus. Cette 
expérience m’a permis de dialoguer avec des gens 
du métier (scolarité, médecins, administratifs), 
d’apprendre à programmer, d’être à l’écoute de 
leurs besoins et de programmer dans un langage 
simple, interprété, facile à corriger et à tester, le 
« basic ». À cette époque, on a vu apparaître les 
LISA d’Apple. C’était les débuts de la micro-
informatique ! 
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1984 - L’Université  
Pierre et Marie Curie 

J’ai suivi une formation de Programmeur d’études 
de niveau Bac + 3, à l’Université Pierre et Marie 
Curie — Paris 6. J’ai refait des mathématiques, de 
la logique. J’ai étudié ce qu’était un compilateur, 
des langages comme Pascal, des systèmes 
d’exploitation, des protocoles réseaux comme 
kermit, le matériel. J’ai réappris les bases et la 
théorie de la programmation. J’ai étudié le langage 
machine du processeur 8086, la base 2, 
l’hexadécimal. 
J’ai réalisé mes programmes sur un gros ordinateur 
de la faculté « Multics », ancêtre d’Unix. 
Puis, ayant obtenu une bonne moyenne, j’ai pu 
entrer en maîtrise d’informatique (Bac + 4). J’étais 
passionnée par mes études et j’ai choisi les 
matières : bases de données, téléinformatique, 
intelligence artificielle. J’ai eu d’éminents 
professeurs : respectivement Georges Gardarin, 
Guy Pujolle, Jean-Louis Laurière. 
C’était le début des bases de données 
relationnelles. L’enseignement était uniquement 
théorique. Il nous a enseigné les formes normales, 
la théorie de l’algèbre relationnelle (produit 
cartésien, restriction, projection…), le langage SQL. 
J’ai fait un stage à l’ADI, sous la direction de Robert 
Mahl, alors Directeur Recherche et 
Développement, sur les Bases de données et Unix, 
ce qui m’a permis de me rendre à Londres à une 
conférence où Ted Codd – l’inventeur des Bases 
de données relationnelles — était intervenant. J’ai 
également appris ce qu’était un script Shell. J’ai 
apprécié ce langage abscons et précis qui 
permettait de travailler sur les flux d’information, de 
filtrer, de modifier, d’afficher le résultat ls, grep, find, 
sort, awk, sed, man, tee… Les fichiers sous Unix 
étaient une suite de caractères, ce qui permettait 
de filtrer les flux d’information. 
Unix était développé par une communauté de 
développeurs qui mettaient en commun leurs outils. 
Les plus utilisés étaient intégrés dans les futures 
versions mises à la disposition de tous (un travail 
collaboratif open source). 
Pendant mes études, j’ai aussi travaillé chez Fidia 
France, filiale d’un Laboratoire pharmaceutique 
italien où j’ai mis en place leurs applications de 
recherche clinique sous VMS sur MicroVax II de 
Digital Equipment Corporation (DEC) ainsi que la 
bureautique All in One. Ce constructeur avait un 
système d’exploitation qui gérait les versions de 
fichiers nativement. 

L’intelligence artificielle a été une révélation pour 
moi : la logique, les grammaires, le modus ponens, 
les systèmes experts en chaînage avant, chaînage 
arrière, la machine de Turing, la décidabilité, les 
jeux d’échec, de dames, les parcours 
d’arborescences en largeur d’abord, en profondeur 
d’abord, le cut-off… J’ai appris comment mettre un 
arbre dans une table, comment optimiser le trajet 
du voyageur de commerce en recherche 
opérationnelle. 
J’ai écrit un système expert en LISP, moteur 
0 + (Holmes). À partir d’une base de faits et de 
règles d’inférences, des déductions étaient faites 
qui enrichissaient la base de faits, permettant ainsi 
de faire de nouvelles déductions. Une boucle 
d’inférence permettait d’évaluer par cycle la base 
de faits. Les déductions faites pouvaient être 
justifiées. Une interaction pouvait avoir lieu avec 
l’utilisateur qui pouvait poser des questions. 
J’ai appris la programmation objet, les notions de 
représentation du monde réel, de classes, 
d’héritage.  
J’ai appris Smalltalk et son méta model (une méta-
classe par classe). Cette représentation du monde 
sous forme d’objets me plaisait. J’ai même eu l’idée 
de transformer une base de données relationnelle 
en base objet. Je suis allée voir mes enseignants 
pour leur en parler (Bouzeghoub, Gardarin). J’avais 
une bonne compréhension des langages à objet 
car j’avais suivi, en plus de mon cursus, les cours 
du Professeur Saint-James qui faisait un cours très 
poussé sur LISP et l’objet. 
Puis j’ai suivi le DESS « Génie des logiciels 
applicatifs » en formation permanente. Et là, ce fut 
l’approfondissement d’Unix avec Queinnec, le 
calcul formel avec Lazard, les systèmes multi-
agents avec Ferber, l’objet avec Cointe, un 
interpréteur LISP avec Perrot. 
J’ai suivi un cours à l’école normale supérieure de 
la rue d’ULM sur le langage CAML et la théorie des 
catégories. 
J’ai fait un stage au CEA (Commissariat à l’Énergie 
Atomique). J’ai travaillé sur l’évaluation des valeurs 
des paramètres du modèle de spécifications de 
l’avion Airbus l’A320. Ce projet sous Unix, en LISP, 
m’a permis d’utiliser l’instruction EVAL qui m’a 
conduit à faire de la simulation. Anne-Marie 
Lapassat dirigeait ce stage au LETI. Le dernier jour, 
le programme a disparu. Je n’avais pas fait de 
sauvegarde… Une bonne leçon ! 
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1988 - Project Assistance 

Je suis entrée chez Project Assistance pour 
travailler chez un client BCGM, la Banque de Crédit 
de la General Motors (l’environnement international 
me plait).  
J’ai participé au développement d’une application 
écrite en ProIV (langage de 4ème génération) et 
langage C pour gérer de façon automatique 
l’accord de crédits aux acheteurs potentiels de 
voitures Opel, depuis la concession automobile, par 
Minitel. La maintenance de l’application était 
réalisée via X25 à distance (télémaintenance). Il 
fallait administrer les comptes des utilisateurs sous 
Unix, documenter les procédures. Je me souviens 
que le compte « system » était livré, par le 
constructeur Compaq, sans mot de passe. Une 
faille de sécurité qui aurait pu nous coûter cher ! Ce 
projet de « Crédit scoring » marchait bien. De 
nombreux crédits ont été ainsi accordés 
automatiquement y compris le dimanche. Pour 
ceux qui ne passaient pas le score, il existait une 
procédure manuelle où un intervenant de la banque 
étudiait le dossier de demande de crédit. J’ai été 
sollicitée quelques années plus tard pour leur 
résoudre un problème. Je leur ai confié mon beau 
cahier rose sur lequel j’avais consigné toutes les 
informations. J’ai installé System V (Unix) sur un 
PC. J’ai connu Windows 1.0. On commençait déjà 
à dire que c’était bugué… J’ai pu approfondir les 
scripts Unix et notamment les « messages 
queues ». Je ne peux pas oublier l’éditeur de texte 
« vi ». 
 

1989 - Graphael 

Graphael émanait de l’Université de Technologies 
de Compiègne où le Professeur Jean-Paul Barthès 
avait créé un réseau sémantique persistant sous le 
nom de la Base de données GBase. Un méta-
model existait qui était magnifique. L’utilisation de 
GBase permettait de modéliser des objets et leurs 
relations (ontologies). J’ai pu voir quelles 
améliorations il était possible de faire au méta-
modèle afin de lui attribuer de nouvelles propriétés. 
J’ai travaillé avec Pascal Galois et Joël Péglion au 
Centre de Programmation de la Marine (CPM) en 
utilisant GBase et CommonLisp sous Unix, pour 
créer des applications graphiques et objet de 
Logistique, de Messagerie des messages via le 
SENIT. Les messages étaient composés d’objets 
porteurs d’information. Les interfaces graphiques 
étaient conçues de façon nouvelle. 
Les « flavors » (http://en.wikipedia.org/wiki/Flavors_
%28programming_language%29) étaient à la base 
de l’utilisation des interfaces graphiques. On est 
parti de rien (from scratch). Pour dessiner une 
fenêtre, on dessinait un carré, puis on lui adjoignait 
un titre, un ascenseur (scroll bar),… 

GBase permettait de gérer des calques (comme 
plusieurs papier-calque que l’on superpose pour 
voir apparaître en transparence les différents 
dessins – cela permettait de visualiser, par 
exemple, les ports, les bateaux, à l’aide des 
coordonnées géographiques). Ce projet de nom 
Aidcomer 90 (aide au commandement à la mer) est 
toujours en exploitation sur le porte-avion Charles 
de Gaulle. Il permet de visualiser les bateaux sur 
tous les océans. À l’époque il avait été développé 
sous forme de prototype, en coresponsabilité 
Graphael-Cap Gemini, l’année suivante, il a été 
réalisé en langage C et la Base de données Ingres. 
Plus tard, la base GBase a été rachetée et 
commercialisée sous le nom de Matisse. En 1991, 
j’ai réalisé un COM — Centre de Commandement à 
Terre, en réutilisant les principales briques 
développées (réutilisation). On m’a demandé 
d’écrire les spécifications de 15 tableaux 
logistiques. J’ai alors créé un méta-modèle pour 
construire des tableaux de types différents, où cela 
devenait de plus en plus facile d’utiliser les tableaux 
avec différents contenus. Des spécialistes Base de 
données ne s’occupaient que de la modélisation et 
de la création de la Base et du contenu. Les 
différents bateaux étaient décrits de façon à être 
reconnaissables. Les programmes s’exécutaient 
sur des machines LISP. On utilisait l’éditeur 
« Emacs ». J’ai trouvé comment faire un grep 
récursif, comment créer un alias… C’est à cette 
époque que j’ai repris mes cours sur le lambda 
calcul… 
L’environnement militaire était favorable à une 
méthodologie forte. Beaucoup de documents 
devaient être écrits, diffusés, revues, approuvés, 
applicables. Cela m’a permis de me familiariser 
avec les cycles de vie du document et de tout autre 
objet finalement. Un objet est à l’étude, en 
réalisation, en intégration, en exploitation, en fin de 
vie (recyclé). C’est la même chose pour un logiciel. 
J’ai commencé à m’intéresser à l’ingénierie du 
logiciel. Ce projet était très novateur car il retenait 
les préconisations du génie logiciel : espace de 
développement, d’intégration, de recette, 
d’exploitation, gestion de configuration, qualité, 
gestion de projet intégrée. Des revues de 
documents étaient organisées. Sur chaque type de 
document on avait toute l’information nécessaire. 
On savait qui l’avait écrit, à qui il avait été diffusé. 
L’information qui accompagnait le document était 
transparente, en accord avec ce qui avait été 
décidé en amont. Les documents confidentiels 
devaient être rangés dans des coffres-forts le soir… 
Un soir j’ai oublié les documents sur mon bureau. 
Le lendemain, ils avaient disparu ! Je n’ai jamais su 
qui les avait pris. 
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1991 - Euriware 

Euriware a racheté Graphael et ses collaborateurs. 
De Compiègne nous nous sommes retrouvés à 
Saint-Quentin en Yvelines. Euriware est une SSII 
de conseil, intégration et infogérance du groupe 
AREVA. 
J’ai participé à la conception et la réalisation de 
guides de rédaction de spécifications, de Plans de 
Développement, de Plans de la Documentation, de 
Plans Qualité, de Plans de gestion de la 
Configuration sous la direction de François Plat, 
alors Directeur Qualité. Euriware travaillait à la 
certification ISO 9001. J’ai travaillé sur le Système 
Qualité d’Euriware. En fait, tout ce que nous 
écrivions permettait de faire gagner du temps aux 
Responsables des projets, qui avaient des check-
lists permettant de structurer l’information sur les 
processus du projet. La qualité était décrite sous 
forme d’exigences au niveau de l’entreprise 
(assurance de la qualité), les projets devaient la 
décliner à leur niveau et faire remonter 
l’information. Cela permettait de faire diminuer les 
risques. Un bilan de projet était demandé à chaque 
chef de projet. J’ai réutilisé mes compétences 
« objet » pour décrire les exigences. 
J’ai conçu le document de gestion de configuration 
chez Renault pour le projet Implantation Bord de 
Chaînes, pour le projet Les Bleus pour le Ministère 
de l’Économie et des Finances. 
Euriware a obtenu l’appel d’offres sur la refonte du 
Système d’Information de SGN, la société 
d’ingénierie nucléaire d’AREVA. Ce projet a 
mobilisé de très nombreux ingénieurs (130) 
pendant deux ans. Ce fut l’occasion pour moi de 
transposer ce que j’avais appris dans 
l’environnement militaire sur un grand projet de 
façon concrète, sur le terrain. Tous les documents 
suivaient les « standards ». La conception des 
applications tenait comptes du rôle de l’utilisateur, 
ce qui lui donnait des droits sur l’entité gérée. 
Chaque objet géré par les applications héritait des 
propriétés d’entité gérée qui était commune à 
toutes les classes d’objets. Cela permit de gérer de 
façon « simple » toute la diversité des utilisateurs. 
Le paramétrage devint un nouveau métier. Il était 
important d’être un bon administrateur de façon à 
ne pas faire d’erreur. Un accompagnement du 
changement a été réalisé sous forme de formations 
afin que les utilisateurs ne soient pas trop 
« perdus »… Leurs besoins avaient été pris en 
compte, mais pas la gestion des interfaces 
utilisateur. 
Je fus nommée Responsable Gestion de 
configuration pour SGN. Une petite équipe gérait 
les applications livrées par les développeurs et les 
intégrateurs. Nous demandions des bordereaux de 
livraison afin de savoir quelle application, quelle 
version était livrée, quel était le processeur 
permettant la compilation.  

Nous gérions ces informations et les contenus, 
nous générions les codes binaires. Cela permettait 
à tout moment de connaître l’état en exploitation, 
en intégration, en développement. Nous gérions les 
versions de bases de données. Nous avons décrit 
le processus de gestion des incidents, des 
demandes d’évolutions. Nous participions à la 
performance du processus. Notre objectif était de 
ne pas perdre de temps pour ne pas ralentir 
l’équipe suivante qui mettait en exploitation. Notre 
rôle était vraiment d’assurer le processus qualité 
car les développeurs et les intégrateurs livraient 
rarement tel que nous le souhaitions. Nos outils 
n’étaient pas indépendants des systèmes 
d’exploitation, ce qui nous obligeait à avoir 
plusieurs procédures différentes. 
 

1998 - Systar 

Systar est un éditeur de logiciel français créé en 
1884, leader dans la réalisation de logiciels de 
gestion de performance opérationnelle permettant 
aux grandes entreprises d’optimiser l’efficacité de 
leurs activités et de leurs infrastructures 
informatiques. Systar est passé de la gestion des 
performances de gros systèmes à des systèmes 
sous Unix, Linux et sous Windows. Il a créé la core 
technologie permettant à de nombreux éditeurs de 
logiciel de réaliser leurs applications à partir de 
briques développées. BusinessBridge est une 
plate-forme de développement. Elle permet de 
superviser les activités métier en créant des 
process model, business model (MDA) capables de 
s’exécuter, d’évaluer les informations et les règles, 
de générer des alertes lorsque les seuils sont 
atteints, d’envoyer un e-mail dès qu’un processus 
est bloqué ou ralenti. Cette plate-forme permet 
également de se connecter via tout type de 
protocole à tout type de connecteurs. Cela permet 
de s’absoudre des contraintes matériels et logiciels 
et de modéliser en quelque sorte un système de 
systèmes. Les différentes possibilités que j’ai pu 
voir m’ont permis de créer un système résiliant, 
capable de revenir automatiquement à sa situation 
initiale en gardant les valeurs de ses paramètres. 
Toutes ces informations étaient accessibles par 
intranet. Chaque utilisateur ou groupe avait des 
droits sur les données, les applications, la visibilité. 
Avec cette plate-forme, il est possible d’interagir 
manuellement en cas d’alerte. C’est une plate-
forme complète qui présente beaucoup d’intérêt. 
La traçabilité était assurée à tous les niveaux. On 
précisait quel niveau de Log on souhaitait visualiser 
et on pouvait interroger les logs car ils étaient très 
structurés. 
L’autre logiciel vendu par Systar est OmniVision. 
C’est un système distribué d’information de 
performances et de supervision d’un parc 
informatique et de ses réseaux, applications, 
données.  
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Les métriques étudiées sont diverses comme la sur 
ou sous-utilisation d’un matériel, la qualité de 
service, l’utilisation d’une application selon les 
plages horaires, sa disponibilité, les échanges 
réseaux, la puissance du processeur… Chaque 
métrique est calculée par heure, jour, mois, année, 
ce qui permet une visualisation dans le temps. Ce 
logiciel composé de collect nodes, de data nodes et 
d’un supernode, communicant entre eux, permet 
aux métiers de l’informatique de superviser leur 
métier en termes de qualité et de performances. 
Cela permet de rendre les équipes plus agiles, 
puisqu’elles sont concentrées sur la résolution de 
problèmes. 
J’ai dirigé une équipe composée de qualiticiens, 
rédacteurs techniques (en anglais), ergonome pour 
contrôler la qualité des logiciels fournis en 
développement agile (itératif et incrémental) 
relativement aux spécifications, j’ai planifié leur 
travail en relation avec l’équipe de développement, 
et le service après-vente. Nous gérions les versions 
de logiciel, de base de données, de documentation 
technique. Nous gérions les incidents et les 
problèmes selon une méthodologie que nous 
avions élaborée en collaboration. J’ai développé 
des outils méthodologiques pour que les tests 
soient réalisés plus facilement (tests de non-
régression, tests aux limites, tests de 
performances, tests fonctionnels…). J’ai créé des 
business modèles pour tester la qualité du produit, 
du langage, des connecteurs, des protocoles. 
La supervision des métiers de l’informatique peut 
être généralisée à tout métier en étudiant ce que 
font les hommes, les processus et les activités 
qu’ils réalisent, les informations qu’ils manipulent, 
vont chercher, transmettent, agrègent… Cela 
permet à différentes équipes de partager la même 
information, vue éventuellement sous différentes 
formes. C’est pourquoi certains informaticiens 
(ceux qui ne foncent pas tête baissée dans la 
programmation avant de savoir ce qu’il faut 
vraiment faire) sont bien placés pour définir les 
exigences fonctionnelles et non fonctionnelles, 
conduire des interviews avec les gens du métier, 
être l’interface entre les Maîtrises d’Ouvrages et les 
développeurs (urbanistes, business analystes…). 
Ils ont déjà beaucoup réfléchi, conceptualisé, 
modélisé, architecturé. On parle de systèmes 
d’information [selon Wikipédia, un système 
d’information (SI) est un ensemble organisé de 
ressources (matériels, logiciels, personnel, 
données et procédures) qui permet de collecter, 
regrouper, classifier, traiter et diffuser de 
l’information sur un environnement donné]. 
J’ai créé des bases de données, créé des plans de 
tests fonctionnels et non fonctionnels, écrit des 
rapports relatifs à la qualité des logiciels, j’ai dirigé 
mon équipe avec le management par objectifs, j’ai 
fait des entretiens d’évaluation. J’avais un pied 
dans la technique et un pied dans le management. 

2008 - PRICE Systems 

La société Price Systems est indépendante depuis 
1998. Elle est issue de travaux de RCA et GE. Elle 
a une expérience de 30 ans de projets complexes : 
software, hardware, IT infrastructure. 
PRICE Systems fournit des solutions logicielles 
d’estimation des coûts, automatise le processus 
d’estimation et délivre une estimation des coûts 
fiable, de bonne qualité, un planning, une 
évaluation des charges et des risques. PRICE 
Systems s’appuie sur des métriques analysées et 
capitalisées dans les projets suivis. 
L’outil permet d’estimer très en amont un projet. 
Il permet de tracer les estimations en fonction du 
périmètre, de justifier les coûts. 
On part d’hypothèses pour obtenir un résultat. On 
peut afficher le résultat de différentes façons, mais 
c’est le même projet, on peut vouloir voir le 
planning généré, les activités, les ressources 
nécessaires au projet. C’est une visualisation 
multidimensionnelle du projet à partir des 
hypothèses émises. Par exemple, si l’entreprise est 
au niveau CMMI3 cela aura un impact positif sur le 
coût du projet. 
Chaque activité, ressources peut être paramétrée 
ainsi que les coûts de chaque type de personnel. 
Cela permet de comparer facilement différentes 
hypothèses lorsqu’on démarre un projet. 
On constitue le Référentiel de capitalisation des 
projets. 
On appelle « Cost Engine » l’outil TruePlanning.  
Il est fondé sur une estimation paramétrique : 
 ABC — Activity Based Costing . 
 cost objects -- > activités -- > Ressources. 
On construit son projet à partir de costs objects qui 
enferment toute la connaissance du sujet. 
Chaque cost object est composé d’activités et 
chaque activité est composée de ressources. 
Par exemple l’activité Assurance Qualité n’est pas 
seulement un pourcentage du projet. 
Quel est le coût pour l’ingénieur qualité, le chef de 
projet, concernant cette activité ? 
L’outil est basé sur des modèles mathématiques. Il 
permet de prévoir ce qui va se passer sur le projet. 
J’étais chargée de consulting autour de l’outil à la 
DIRISI, au BOSR au ministère de la Défense. J’ai 
interviewé les équipes de la DIRISI afin de préciser 
les processus et les données sur lesquels ils 
travaillaient. J’ai fait travailler de façon transverse 
des équipes qui ne se parlaient jamais. Ils se sont 
mis d’accord sur un macroplanning. Je leur ai fourni 
une interface graphique qui permettait de simplifier 
leur compréhension des processus mis en œuvre. 
J’ai participé à un projet agile permettant à chacun 
d’apporter sa connaissance. Le résultat a été très 
probant. Ce travail collaboratif a permis de 
structurer de très nombreuses données éparses 
(Big data ?) en leur donnant un sens.  
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Cela a permis au Ministère de la Défense de 
connaître mieux leurs applications, les charges et 
les coûts de l’hébergement des logiciels applicatifs, 
du coût de migration d’un logiciel. J’ai compté les 
logiciels en points de fonction, précisant la 
complexité applicative, l’expérience des 
développeurs…  
La rédaction de mes comptes rendus était 
considérée comme un point d’appui pour la 
connaissance des processus et des données. J’ai 
utilisé ma connaissance de Praxeme pour 
structurer mes activités de conception et j’ai fait 
connaître cette méthode publique à mes 
correspondants. 
 

Activités associatives 

Association de parents d’élèves 

Parallèlement à mon activité professionnelle, j’ai 
été élue déléguée de parents d’élèves, j’ai participé 
aux conseils de classe en les préparant par 
téléphone, faisant participer tous les parents à la 
réflexion et en rédigeant des comptes rendus 
complets et précis. J’ai organisé les élections. J’ai 
été élue au conseil d’administration du collège de 
mon fils où j’ai participé activement à l’élaboration 
du budget (dotation horaire globale), aux décisions, 
aux conseils de disciplines… 
J’ai modélisé le système d’information d’un collège. 
J’ai participé aux réunions de l’Académie pour 
défendre l’ouverture d’une classe. Ce mouvement 
participatif a été très formateur pour moi dans la 
gestion des relations avec les autres, l’animation de 
réunions, la planification des réunions, l’écriture 
d’une profession de foi… J’ai fait vivre la 
communauté éducative pendant quelque temps. 
J’ai conçu et assuré Coup de Pouce, un atelier 
d’aide aux devoirs, gratuit dans le cadre du collège. 
Au niveau de l’arrondissement, j’ai participé aux 
réunions de l’Union Locale. Je suis allée au 
Ministère de l’Éducation Nationale pour défendre 
notre point de vue. 
J’ai organisé le forum des collèges au niveau de 
l’arrondissement. J’avais mis en place un modèle 
de données à renseigner pour chaque collège afin 
que les parents soient mieux informés sur les 
sections européennes, les options de langues ou 
les options artistiques, le nom des Principaux et 
Principaux adjoints, comment les joindre par 
internet, par téléphone… 
Imprégnée par la supervision métier, c’est à cette 
époque que j’ai mesuré les absences des 
professeurs durant deux ans par simple constat, 
heure après heure. Les systèmes d’information 
apportent de la transparence ; parfois la réalité est 
difficile. 

ADELI 

À ADELI, je participe depuis septembre 2006 au 
Comité de l’association qui est l’organe de la 
gouvernance de notre système d’information.   
Ce Comité, composé de bénévoles, se réunit une 
fois par mois pour prendre les décisions 
nécessaires à son fonctionnement. Notre activité 
est sous-tendue par une organisation solide, mise 
en place au fil des ans par les présidents, trésoriers 
et secrétaires successifs. Alain Coulon et Martine 
Otter ont contribué au développement durable de 
l’association.   
Notre site Web est la base de notre communication. 
J’ai participé à la refonte de notre site. J’assiste 
Martine Otter sur son administration. 
Nos adhérents sont forces de propositions. Ils 
proposent d’animer des groupes de travail sur les 
sujets les concernant, d’écrire des articles sur les 
Systèmes d’Information dans « La Lettre ». Ils 
participent à nos Rencontres professionnelles en 
tant qu’auditeurs ou conférenciers en présentiel. 
C’est un lieu d’échanges et de partage 
d’expériences réalisés et suivis par des 
professionnels, des experts. Ces rencontres sont 
ouvertes aux non adhérents. 
Chacun peut écrire dans son blog créé par ADELI, 
il peut ouvrir des discussions dans le Forum, il peut 
annoncer un événement qui sera repris en page 
d’accueil. Il est maintenant possible d’adhérer à 
partir du site internet, de payer en ligne. Nos 
publications sont aussi en vente en ligne (au format 
électronique) pour les non adhérents. 
L’association existe depuis longtemps. Nous 
fêterons ses 35 ans cette année à l’automne.  
Le champ de réflexion d’ADELI s’est élargi avec le 
temps (de la logique informatique à l’impact des lois 
sur les Systèmes d’Information et à l’intelligence 
collective en action).  
Nous disposons d’une base documentaire très 
importante. Elle est à la disposition de tous, à 
l’exception des rédactions récentes de moins de 
deux ans, réservées aux adhérents. ADELI 
participe à la diffusion du savoir autour des 
systèmes d’information et permet de prendre du 
recul sur les modes et le marketing. 
J’ai participé à la réflexion et à la rédaction d’un 
fascicule sur Lean Six Sigma dans le cadre d’un 
groupe de travail, j’ai écrit de nombreux articles 
(CMMI, ISO 20 000, Cobit, ITIL…), j’ai participé à 
des conférences (Lean Six Sigma), à l’AFNOR j’ai 
participé à la rédaction d’une norme (NF X06-091 
avril 2011 - Démarches Lean, Six Sigma, Lean Six 
Sigma — Exigences des compétences des chefs 
de projets d’amélioration et des animateurs 
d’ateliers). 
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ADELI établit des partenariats avec d’autres 
associations. Nous sommes partenaires de l’ItSMF, 
AFITEP, IIBA, AFNOR, Praxeme.  
Nous réalisons des enquêtes auprès de nos 
adhérents afin de mieux les connaître et respecter 
leurs besoins.  
Je suis vice-présidente d’ADELI. Je me consacre 
au développement de l’association et participe à la 
définition de sa stratégie.  
Nous avons expérimenté la dématérialisation de 
nos documents papier en documents électroniques 
sur notre site internet. 

PRAXEME 

PRAXEME est une méthodologie d’entreprise dont 
l’ambition est de couvrir tous les aspects de 
l’entreprise de la stratégie au déploiement 
(http://fr.wikipedia.org/wiki/Praxeme).  
J’ai participé au collège de l’aspect sémantique et 
sur les aspects amont. 

ASSEMI 

L’ASSEMI est l’association pour l’étude des 
métriques informatiques.  
L’ASSEMI se réunit au CNAM régulièrement pour 
promouvoir des méthodes existantes de mesures, 
de proposer des améliorations aux méthodes 
existantes, de proposer des utilisations ou des 
applications des méthodes.  
Je participe régulièrement aux réunions pour 
approfondir ma connaissance des points de 
fonction (www.assemi.org). 

IIBA 

IIBA (International Institute of Business Analysis) 
est une association internationale d’origine 
canadienne à but non lucratif pour le 
développement et la promotion de l’analyse 
d’entreprise.  

Son objectif est d’apporter une meilleure 
connaissance et une reconnaissance des 
compétences de l’analyse d’entreprise qui touchent 
un large panel d’acteurs de l’Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage (AMOA), toutes les personnes qui font 
cohabiter « métiers et techniques », « stratégie et 
action » : analyste fonctionnel, chef de projet, 
consultant, directeur de programme, analyste de 
processus, analyste système, responsable qualité, 
contrôleur et auditeur… 
J’ai participé à un groupe d’études sur le Babok 
(Business Analysis Body Of Knowledge). 
Je suis trésorière de IIBA-France depuis 2012 
(theiiba.org, www.parisfr.iiba.org/). 
 

Conclusion 

Comme beaucoup d’informaticiens, j’ai pratiqué 
beaucoup de métiers différents : programmeur, 
analyste-programmeur, Ingénieur d’études, 
ingénieur logiciel, Ingénieur qualité, Responsable 
Gestion de Configuration, Responsable Qualité, 
Ingénieur systèmes et réseaux, Data Base 
Administrator, Consultant, Concepteur, 
Modélisateur, Process Designer, Data Designer, 
Développeur web, Architecte, Testeur, Urbaniste, 
Analyste d’entreprise, Estimateur, Superviseur, 
Conférencier, Organisateur, Chef de Projet… 
 
Au final, je suis Ingénieur en Systèmes 
d’Information.  
Toute ma carrière a été fondée sur l’amélioration 
continue avec un fil conducteur qu’est 
l’« optimisation », le travail bien fait du premier 
coup.  
J’ai eu une vie professionnelle très riche aussi bien 
dans la Maîtrise d’œuvre que dans l’assistance à la 
Maîtrise d’Ouvrage, pour le privé et pour le public, 
en SSII, chez des éditeurs de logiciels, chez des 
utilisateurs finals, dans le secteur associatif… 
 
Aujourd’hui je souhaite mettre mes compétences 
au service de l’intérêt général.▲ 

Veronique.pelletier@adeli.org 
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Téléphonie mobile 
Top de l’état de l’art et révolution progressive dans la vie de chacun 

Patrick Kineider, Groupe de Travail « Juridique et Internet du Futur » 
 et Jorge Borrero, Membre du Comité 

Bien que la société Motorola ait commercialisé son premier téléphone mobile dès 1983, le mobile ne s’est 
vraiment développé sur le marché mondial que dans les années 1990 à 2000.  
Après avoir été un objet de curiosité, il est devenu un appareil banalisé multifonctions, surtout grâce au progrès 
des télécommunications et des réseaux (IP, fibre optique, câble coaxial, etc.). Ses conséquences sur la vie 
économique et le fonctionnement général de la société sont nombreuses, engendrant de nouveaux 
comportements de communication, avec certains risques inhérents. 
Après une description des éléments, en général, connus de tous, le texte qui suit élargit donc la réflexion de 
l’impact de ce domaine sur notre vie de tous les jours. 
 
Historique 

Réseaux : du Wi-Fi à la 4G 

Entre 2000 et 2013, les réseaux n’ont cessé 
d’évoluer. Le « sans-fil » supporte aussi bien, non 
exhaustivement, les transports des appels vocaux, 
les échanges de textes (texto ou SMS), la 
géolocalisation, ainsi que divers circuits de 
télévision dans le monde. 
 
Le Wi-Fi (Wireless Fidelity) obéit à la norme 802.11 
du modèle OSI ; les débits démarrent à 1 MB/s.  
Le WiMAX (norme 802.16 en 2005) va jusqu’à 
10 MB/s, avec des rayons allant jusqu’à 15 km. 
De même, entre le GSM (ou « 1G ») et le « 4G », 
implanté dans les grandes métropoles à partir de 
2011, les débits sont multipliés environ par 10, les 
caractéristiques techniques des terminaux évoluant 
en conséquence. Les débits étaient au départ 
souvent supérieurs à ceux de l’ADSL, mais restent 
actuellement au-dessous de ceux des réseaux tels 
que la fibre optique, qui s’étend très rapidement en 
commençant par les grandes agglomérations.   
En France, les 4 principaux opérateurs (voir plus 
loin) se sont positionnés les uns après les autres, 
sur les normes précédentes. 2013 est l’année de la 
montée en puissance de la « 4G », (qui nécessite 
une adaptation des gammes supérieures de 
smartphones). 
 
Le Wi-Fi se distingue des réseaux publics 1G et.4G 
par un doublement des protections d’accès au 
niveau des abonnements des FAI ou opérateurs 
télécom. 
Entre les téléphones « ordinaires » des 5-10 
premières années et les smartphones, les photos 
de l’annexe 2 indiquent la différence de design, 
ainsi que la convivialité des nouveaux écrans, en 
vertu des nouvelles fonctionnalités, en particulier le 
multimédia (voir paragraphe « systèmes 
d’exploitation »). 

 

Les 4 opérateurs français 

En France, 3 opérateurs principaux, puis un 4ème, 
se partagent actuellement la quasi-totalité des 
abonnements privés et professionnels de 
téléphonie mobile : 
 Orange France (du groupe France Télécom), 

qui a en particulier repris les offres haut débit 
« Wanadoo » ; 

 SFR, du groupe CGEE (Générale des Eaux)-
Vivendi Universal ; 

 Bouygues Télécom, (groupe Bouygues) ; 
 Fin 2011, la société française « Iliad » lance, 

avec une campagne commerciale important, 
une offre particulièrement attractive, et, en 
quelques mois, récupère une part de marché 
d’environ 20 %. Elle pratique l'« itinérance », 
qui est la faculté pour un abonné de passer du 
réseau de son opérateur d’appartenance, au 
réseau d’un autre opérateur. 

 
On note également, l’apparition d’opérateurs 
virtuels « MVNO 1» (banques, grande distribution...) 
qui proposent des abonnements ciblés vers 
certaines populations (jeunes), mais qui utilisent les 
infrastructures des opérateurs de base. 

Comment ça marche ? 
Antennes et systèmes informatiques (cf. Annexe 1) 

Les réseaux de téléphonie mobile occupent 
actuellement, 4 bandes de fréquence. À l’air libre, 
chaque terminal active une cellule gérée par une 
antenne-relais, ces antennes étant régulièrement 
implantées sur tout le territoire. Via des « Basic 
Subsystems » derrière les antennes, les signaux 
sont centralisés dans un « Network Subsystem » 
qui gère, outre les données, les tables d’abonnés, 
ainsi que des connexions au Web. 

                                            
1 Mobil Virtual Network Operator 
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Si on traverse la France, du nord au sud et d’ouest 
en est, par exemple, on distingue, en gros, 4 types 
de zones de réception pour la téléphonie mobile : 
 les communautés urbaines (rayon de 50 à 

100 km autour des villes) : réception excellente 
(2G, 3G, 3G +, 4G, Wi-Fi..) ; 

 les zones rurales : bonne réception si la zone 
est moyennement habitée (3G, Wi-Fi) ; 

 les zones de relief : réception moyenne ou 
faible suivant les écrans naturels ; 

 les grandes lignes de transport (SNCF, 
autoroutes) : soit des zones spécialement 
équipées en Wi-Fi (aires de service), soit des 
zones rurales peu peuplées à réception très 
faible. 

À noter aussi depuis quelques années, la mise sur 
le marché de réseaux Wi-Fi/WiMAX permettant la 
réception par des passagers aériens. En raison des 
interférences à bord (et donc de l’impact sécurité 
de pilotage) ces réceptions sont encadrées par une 
directive européenne de 2008, en particulier, la 
réception doit se faire au-dessus de 3 000 m 
d’altitude. 
 
Systèmes d’exploitation 

Les « OS mobiles » actuels tournent sur des 
processeurs de fréquence moyenne de 1 GHz.   
Ils sont spécifiquement étudiés pour les 
configurations technologiques et les nouvelles 
fonctionnalités mobiles. 
 
A/Apple iPhone (iPhone OS, IOS) 
 Alors que les téléphones mobiles sont sortis 

depuis une dizaine d’années, la multinationale 
Apple, grâce à une inventivité et une politique 
commerciale très agressive, permet la sortie 
sur le marché, vers 2007-8, du 1er smartphone 
appelé « iPhone », sous un nouvel OS appelé 
« iPhone OS ». ou « IOS ». 

 Enfin, Apple propose un parc important 
d’applications téléchargeables en ligne, 
gratuites ou payantes (essentiellement, sur les 
sites Apple Store et/ou iTunes). 

Malgré cet essor et son statut de « référence de 
système mobile » mobile, l’IOS n’occupe que 23 % 
du marché, et, ce, bien que le succès fulgurant 
mondial de l’iPhone ait rapidement entraîné la 
sortie d’autres produits phares Apple, dont l’iPad, 
première « tablette » tactile intelligente. 
 
B/Android (69 % du marché en raison de la 
multiplicité des marques de terminaux) 
Développé sous Linux, ce système d’exploitation 
pour mobiles et tablettes a été racheté par Google 
en 2005 afin de concurrencer l’IOS.  
Il équipe progressivement la plupart des marques 
hors Apple (Sony, Samsung, Motorola) ; le noyau 
reprend les fonctionnalités-types (géolocalisation, 
interface icônes, musique, photo, caméra...).  

Un ensemble d’applications moins étendu que 
celles d’Apple, gratuites ou payantes, est 
accessible en ligne. 
 
C/autres OS mobiles (18 % du marché) : 
 BlackBerry : appareils de la société canadienne 

« RIM » ; 
 Windows Mobile : a remplacé l’OS « Symbian » 

sur appareils de type Nokia, 
Citons également la plate-forme « Bada » (dédiée 
au développement d’applications pour mobiles 
Samsung), ainsi que le « Firefox OS » de Mozilla, 
destiné à certains mobiles Alcatel (sortie prévue à 
l’été 2013). 
 

Le mobile en entreprise 

Principes généraux 

La firme canadienne « RIM » s’est longtemps 
imposée comme fournisseur de mobiles de type 
« BlackBerry », à utilisation nomade ou pas (agents 
commerciaux, etc.), avec de bonnes performances 
en termes de prise en main et de messagerie. 
Ces dernières années se caractérisent par une 
offensive de Samsung, en particulier avec les 
modèles Galaxy proches des tablettes tactiles. 
En termes de sécurité télécom, les sociétés 
cherchent à promouvoir des « chartes éthiques » 
d’utilisation des mobiles et des données 
d’entreprise, et à créer des groupes d’usagers des 
mobiles en entreprise. Les lignes qui suivent 
détaillent quelques procédés techniques de cette 
sécurisation 

Mobiles en entreprise et sécurité 

Des architectures telles que le VPN et des plates-
formes de solutions de gestion de mobiles sur le 
Cloud (système de regroupement des données 
entre grands utilisateurs) sont déjà opérationnelles. 
Par exemple, certains éditeurs de Cloud proposent 
la gestion sécurisée de flottes de mobiles.   
Ces accès sécurisés concernent les comptes de 
messagerie, les calendriers et contacts via 
Activesync, avec authentification par login/mot de 
passe ou certificat utilisateur. Ils mettent aussi à 
disposition des connexions VPN entre le terminal et 
le réseau sans fil. 
À noter aussi que la sécurité et l’authentification 
des points d’accès Wi-Fi peuvent être configurées à 
distance sur les mobiles avec des chiffrements tels 
que : WEP, WPA et WPA2 PSK, et que les 
mémoires externes et internes peuvent aussi se 
faire chiffrer à distance. 
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De plus, on trouve, chez des éditeurs, la gestion 
des certificats de chiffrement clés publiques tels 
que PKCS #1/PKCS #12 avec installation sur les 
mobiles, sans oublier, la prise en compte du 
certificat d’entreprise et des autres certificats 
nécessaires pour authentifier l’accès du mobile à 
son réseau ou extranet. À noter qu’il est possible 
désormais de révoquer, renouveler ou supprimer à 
distance les certificats PKI. 
Les solutions de gestion des flottes de mobiles en 
entreprise constituent un outil pour imposer des 
politiques de sécurité à leurs usagers en conformité 
avec les standards de sécurité pratiqués en interne 
sur le réseau. Citons les règles de verrouillage 
automatique du mobile à distance et la politique de 
mots de passe : niveau de complexité, fréquence 
de renouvellement…, les droits d’accès aux 
applications : au choix, ouvrir ou brider les accès 
des utilisateurs. En termes de restriction, il est 
possible, par exemple, d’interdire l’utilisation de 
YouTube, de Safari, de Siri, l’utilisation de la 
caméra du mobile, l’installation de bibliothèques 
d’applications, etc.. À un niveau supérieur, on peut 
mettre en place des règles de conformité pour 
recevoir des alertes et déclencher des actions 
automatiques sur les mobiles compromis (roots, 
jailbreaking, applications interdites). 
 
Enfin, le « système BYOD » (Bring Your Own 
Device) consiste à autoriser les collaborateurs à 
utiliser leurs mobiles personnels à des fins 
professionnelles. La mise en place du « BYOD », la 
création d’un catalogue applicatif dédié, et les 
politiques de configuration spécifiques aux mobiles 
personnels sont quelques-uns des nouveaux défis 
des entreprises vis-à-vis de la mobilité. 
 

Cas général : sécurité, éthique,  
risques sanitaires 

PIN, PUK, carte SIM 

L’utilisation d’un téléphone mobile est authentifiée 
par un « code PIN » (Personal Identification 
Number), mot de passe utilisateur, dont la gestion 
s’apparente à celle de n’importe quel autre code ou 
mot de passe : éviter un PIN trivial (date de 
naissance…), modifier le PIN périodiquement, etc. 
Chaque mobile se bloque au bout de 3 tentatives 
de PIN infructueux. Il existe alors un second code 
personnel pour le déblocage, le PUK, fourni par 
l’opérateur. 
En outre, lorsqu’un téléphone passe d’un utilisateur 
ou d’un opérateur à un autre, il peut être bloqué par 
un code appelé « simlock » fourni soit par le 
fournisseur de service, soit par le réseau, qui seul 
peut le « désimlocker » (ceci pour réguler, entre 
autres, certains commerces de téléphones 
portables). 

Risques viraux 

Les utilisateurs de smartphones ne pensent 
généralement pas qu’en surfant sur Internet avec 
leurs mobiles, ils s’exposent à subir via les réseaux, 
des attaques malveillantes (virus, spams) comme 
s’ils naviguaient sur le Web depuis leur PC. 
De fait, en 2013, les attaques ne sont pas si rares 
si l’on tient compte des menaces. D’après le dernier 
rapport de Trend Micro, près de 350 000 menaces 
possibles contre des appareils tournent sous 
Android. Pour replacer les choses dans leur 
contexte, il aura fallu trois ans à Android pour 
atteindre cette barre, alors qu’il a fallu 14 ans pour 
atteindre ce même nombre d’attaques sous 
Windows (PC). De plus, Trend Micro prévoit que ce 
nombre atteigne la barre du million, d’ici la fin de 
l’année 2013. 

Santé, éthique 

Aucune étude nationale ou internationale récente 
n’a permis de conclure que l’exposition aux champs 
de radiofréquence émis par les téléphones 
portables ou leurs stations de base a des 
conséquences néfastes sur la santé ; de fait, 
l’exposition aux champs est minime.   
Ce qui n’empêche pas de nombreux lobbies ou 
organisations de mener des actions publiques 
périodiques (prolifération d’antennes-relais dans les 
agglomérations, risques du Wi-Fi dans les 
établissements scolaires, etc.) 
Les principales questions « éthiques » concernent 
l’interdiction du téléphone mobile dans les lieux 
publics (salle de cinéma, hôpitaux, etc.) en raison 
des gênes sonores ou électromagnétiques au 
voisinage d’appareils, ainsi que l’interdiction au 
volant, depuis quelques années passibles de 
sanctions. 

Risques dus  
à la multiplication des fonctionnalités 

La coexistence sur les smartphones des accès 
Web à très haut débit, de systèmes de 
géolocalisation de plus en plus précis et, plus 
récemment, de l’accès facile aux réseaux sociaux, 
de même que les paiements et actes de 
consommation (comparateurs de prix) via mobile, 
engendre un risque général de révélation de 
données privées et confidentielles.   
On ne reviendra pas ici sur l’intérêt commercial de 
telles données, ni sur les risques divers associés à 
leur révélation. 
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Autorités de régulation 

En France, la téléphonie (fixe et mobile), ainsi que 
les communications par voie postale, sont régulées 
par une autorité indépendante, l’Autorité de 
Contrôle des Communications Électroniques et des 
Postes (ARCEP). 
Créée en 1997, elle avait pour objet initial 
d’accompagner l’ouverture des télécommunications 
à la concurrence européenne. 
En particulier, elle a légitimé les procédures 
commerciales du 4ème opérateur (Free-Iliad) en 
2011-2012. Elle a étendu sa mission à l’attribution 
de gammes de fréquences des ondes 
téléphoniques et à la sanction des écarts éthiques, 
techniques ou autres, dans le domaine dont elle est 
investie. 
 

Conclusion 

On voit que, sous tous ses aspects, 
l’environnement de la téléphonie mobile constitue 
une avancée notoire. Mais si on regarde bien, de 
nombreuses évolutions restent ouvertes dans ce 
domaine. 
 
Par exemple, ses liens avec l’informatique et les 
grands réseaux locaux ou distants, avec les 
nouvelles offres télévisuelles, posent également, 
outre les questions comportementales, le problème, 
particulier et sociétal, des modèles économiques. 

pkineider@numericable.fr, 
jborr3@gmail.com 

ANNEXE 1 - Éléments généraux d’un réseau GSM 

 
ANNEXE 2 - Du téléphone des années 2000..aux smartphones actuels 
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Vue d’ADELI au travers des mots-clés 
Tentative de représentation graphique 

Martine Otter 

Le site d’ADELI permet d’associer à chaque article ou billet de blog un ensemble de mots-clés qui constituent 
une taxonomie particulièrement révélatrice sur le contenu du site et les domaines d’intérêt de l’association. Cet 
article se propose d’analyser ce corpus de mots-clés en utilisant une représentation graphique sous forme de 
réseau. 
Nous avons repéré 6 grandes classes de mots clés : 
 les mots clés relatifs à l’économie ; 
 les mots clés relatifs à l’homme : les hommes, leurs métiers, leurs valeurs ; 
 les mots clés relatifs aux outils employés pour la maîtrise des systèmes d’information : qualité, sécurité, 

logiciels et technologies ; 
 les mots-clés des référentiels méthodologiques, législatifs et normatifs ; 
 les mots-clés de l’information et de la communication ; 
 enfin, les mots-clés relatifs aux structures : associations, entreprises et systèmes. 
Les schémas suivants présentent ces différents champs en faisant apparaître leurs différents poids suivant 
l’utilisation qui en est faite dans les articles et billets de blog du site ADELI. 
Vous pouvez consulter la liste de ces mots-clés avec leur pondération dans le plan du site www.adeli.org et 
pourrez bientôt y retrouver également ces schémas, en zoomant pour plus de lisibilité. Ils ont pour seul objet 
d’améliorer la connaissance que nous avons d’ADELI et des centres d’intérêt de ses adhérents. 
 
Répartition générale 

Le nombre de mots-clés relatifs à chacun des domaines est indiqué sur chacun des liens. La taille de chacun 
des nœuds est proportionnelle à cette valeur. 
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Le domaine des outils 

 

 
 
 
Toute classification est bien sûr arbitraire.  
 
Nous avons considéré que l’informatique en général et l’ensemble des technologies qu’elle met en œuvre 
n’étaient que des outils au service de la maîtrise des systèmes d’information, tout comme les démarches visant 
leur qualité et leur sécurité.  
On remarque sur ce graphe le poids prépondérant de la branche sécurité qui se développe devant les outils 
technologiques, le logiciel et la qualité. Internet et les nouveaux usages constituent une branche à part en 
développement. 
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Les référentiels 

 

 
 
 
 
Les référentiels sont multiples et ont fait l’objet de nombreuses publications ADELI.   
Les méthodes, constituant le centre d’intérêt initial d’ADELI, dominent naturellement ce domaine, devant les lois 
et les normes. 



 
 

Vue d’ADELI au travers des mots-clés 

La Lettre d’ADELI n°92 – Été 2013  31 

 

Le domaine de l’économie 

 

 
 
Processus, projet et service dominent ce domaine.  
Formation et gouvernance sont les valeurs montantes. 



 
 
Vue d’ADELI au travers des mots-clés 

32  La Lettre d’ADELI n°92 – Été 2013 

 

Le domaine de l’information 

 

 
 
On trouve dans ce domaine les données (data) et la communication, avec les différentes branches que sont les 
réseaux sociaux et les langages.  
Le poids donné à la branche événement correspond à l’importance de l’annonce des événements adéliens. 
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Structures et organisations  

 
 
ADELI s’intéresse naturellement aux autres associations et à leur fonctionnement.  
Les entreprises du domaine des systèmes d’information sont citées dans les billets de blog, pour leurs bonnes 
ou mauvaises pratiques.  
Enfin une branche particulière se développe à partir de la notion de systèmes. 
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L’homme et l’humain 

 
Du côté de l’homme, on trouve naturellement les métiers, les valeurs et quelques individus remarquables de la 
sphère des Systèmes d’Information. 
 
Références 

Gephi est un logiciel Open Source de cartographie de l’information, développé par des chercheurs français et 
reconnu comme un des leaders de la visualisation de graphes au niveau mondial. 
Pour plus d’informations : 
 https://gephi.org/ 
 http://ateliercartographie.wordpress.com/2011/09/04/gephi-une-communaute-et-un-consortium/ 
▲ 
 

Martine.otter@adeli.org 
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Google+/Google- 
Le pire et le meilleur – 2ème partie 

Laurent Hanaud 

Dans la Lettre n° 90 de l’hiver 2013, nous avions présenté les bons côtés des principales applications de 
l’écosystème Google. Rappelons que celui-ci repose sur 208 applications ou services (liste complète sur 
http://www.webrankinfo.com/google/produits.php), plus ou moins reliés entre eux par un système d’identification 
unique de ses utilisateurs. 
Google a ses défenseurs qui arguent la performance de ses services facilitant la vie des internautes.  
Mais il a aussi ses détracteurs qui avancent leurs arguments.  
Y aurait-il une face obscure ?  
Essayons d’y apporter des éléments de réponse en parcourant les principaux services et applications. 
 

 
 

Fig. 1 L’écosystème Google. 
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Produits et services 

Le moteur de recherche 

Aujourd’hui, le moteur de recherche Google est 
incontournable. Son succès résulte de son fameux 
système de classement, le « Page Rank ». Il s’agit 
d’un algorithme d’analyse des liens permettant de 
les classer dans les résultats de recherche et 
d’évaluer ainsi la popularité d’un site sur une grille 
de 0 à 10. Cet algorithme est une marque déposée 
et il évolue selon la stratégie de Google.   
Or bon nombre de spécialistes reprochent la 
dépendance des entreprises à cette évolution.  
Qu’en est-il ? 
Le Page Rank était déterminé, principalement, par 
le nombre de liens pointant vers une page web, les 
BackLinks. En 2010, Google intégra un critère de 
base sur les conditions de vitesse de chargement 
des pages. Il faut dire que bon nombre de 
référenceurs ont abusé du système en améliorant 
artificiellement la performance du page rate par 
différentes techniques telles que la vente de 
backlinks, le « Google Bombing », le « keyword 
stuffing ». Par conséquent Google a réagi en 
faisant évoluer son algorithme de recherche. 
Mais cela n’est pas sans conséquence sur les 
résultats. Ainsi, suite au déploiement de « Google 
Panda », certains sites ont vu leur trafic diminuer 
de moitié et d’autres l’inverse. Ce nouvel algorithme 
privilégierait les sites au contenu de qualité et, à 
l’opposé, pénaliserait ceux au contenu non 
pertinent. Se retrouvent classés dans cette 
seconde catégorie les sites agrégateurs de 
contenu, les comparateurs de prix ou les annuaires. 
Alors sur quelle base, identifier un contenu de 
qualité et un contenu pertinent. Google n’en donne 
aucune définition. 
De plus la « sélection » ne s’effectuerait pas 
uniquement sur la recherche mais aussi sur la 
divulgation des informations. Ainsi la presse 
évoque que la compagnie aurait défini 57 signaux 
tels que la moyenne de recherche, l’OS, la 
localisation et autre, pour filtrer les résultats.   
Cela signifie que sur une même requête, deux 
utilisateurs différents, n’obtiendraient pas la même 
liste de résultats. C’est ce qu’on appelle le « Filter 
Bubble », où chacun ayant sa propre information, 
se retrouverait dans sa bulle.  
Peut-on considérer ce fait comme du service 
personnalisé ? À chacun sa réponse.  
Mais il est facilement compréhensible que Google 
est plus enclin à concevoir des stratégies de 
recherches et de divulgations favorisant ses 
services de publicité en ligne que sont Adwords et 
Adsense, les deux piliers de son modèle 
économique. 

Bref plus que jamais, les entreprises et internautes 
n’auront autant été dépendants des systèmes de 
classement de Google. 

La messagerie Gmail et le carnet d’adresse 

Février 2013 ; Microsoft lançait sa nouvelle 
messagerie « Outlook.com » avec le slogan 
suivant : 

« Outlook.com considère  
que votre vie privée n’est pas à vendre ». 

Pourquoi un tel slogan ? En fait Microsoft vise très 
clairement son concurrent direct Gmail. Et 
d’affirmer que Google pratique systématiquement 
l’analyse des emails à des fins publicitaires. Voyez 
comme notre concurrent est peu soucieux de la vie 
privée des internautes. 
La réponse ne s’est pas fait attendre. Si Google 
peut proposer des services gratuits, c’est tout 
simplement que la publicité supplée au paiement 
de ces services. Réponse du berger à la bergère ; 
Scroogled1. 
 

 
Fig. 2 Pétition contre l’analyse des mails. 

 

Que faut-il en penser ?  
Les données individuelles ont de la valeur, et à ce 
titre il ne faut pas être étonné qu’elles puissent 
attirer toutes les convoitises.  
Ce n’est pas un secret. Google a un Business 
Model reposant sur un principe très simple ; 
gratuité des services contre publicité.  
En l’occurrence avec Gmail c’est le ciblage qui est 
recherché. Plus j’analyse finement les messages, 
mieux je cible et par voie de conséquence plus j’ai 
d’informations à valeur ajoutée à proposer aux 
annonceurs. Ainsi je me démarque de la 
concurrence. Et c’est d’autant plus facile, que j’ai 
mon propre moteur de recherche me permettant de 
naviguer dans ma propre messagerie. On est 
prévenu. 

                                            
1 De « scrooge »en anglais Grippe-sous. 
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Le système d’exploitation Android 

Le système d’exploitation Android domine de plus 
en plus le marché. Selon les chiffres publiés par 
Strategy Analytics, il s’est vendu, durant le 
quatrième semestre 2012, 152 millions de 
smartphones Android dans le monde, ce qui 
représente 70 % des ventes ; succès absolu à ce 
jour. Il est clair que son faible coût, que son 
intégration complète avec les autres applications de 
Google ainsi que l’offre des plates formes tel que 
Google Play sont à l’origine de cet engouement. 
Donc produit génial ?  
 
Regardons-y d’un peu plus près. 
Tout d’abord, lors de la première mise en route 
pour initialiser la messagerie, le carnet d’adresse, 
les contacts, il y a obligation de créer un compte 
Google. En soit, ce n’est pas un problème. Mais si 
un utilisateur est allergique au Cloud, et qu’il ne 
veuille pas utiliser un compte sur un serveur 
externe, il lui est alors impossible d’utiliser le carnet 
d’adresses et les contacts. De plus lors de la 
création du compte il peut être demandé le numéro 
de téléphone du portable, ce à quoi met en garde la 
CNIL, puisque : « Les numéros de téléphone 
constituent des données à caractère personnel au 
sens de l’article 2 de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée ; en conséquence, lorsque les numéros 
appelés sont enregistrés ou traités dans un fichier 
informatique, l’opération qui en est ainsi faite 
constitue un traitement automatisé de données à 
caractère personnel soumis aux formalités 
préalables prévues par le chapitre IV de la loi du 
6 janvier 1978 modifiée »1.   
Lors d’une interview radiophonique, un 
représentant de la CNIL, prônant la vigilance, disait 
très clairement : « Ne donnez pas votre numéro de 
téléphone à n’importe qui ».   
Question : Google est il n’importe qui ?  
A chacun d’en juger !  
Mais son Business Model est connu, et les 
recommandations de la CNIL aussi2, « Ne 
communiquez votre numéro de téléphone que 
lorsque cela vous paraît nécessaire. Soyez vigilants 
lorsque vous utilisez des services de 
personnalisation de portables (logos, sonneries…) 
ou lorsque vous participez à des jeux par envoi de 
SMS. ». 
 
La gêne est que lorsqu’un adolescent veut 
télécharger un jeu à partir de n’importe quelle plate-
forme, il est obligé de fournir son numéro de 
téléphone. Ce n’est pas que cela lui paraît 
nécessaire, mais il ne peut pas faire autrement. 

                                            
1 Norme simplifiée n° 47 parue au journal Officiel n° 50 du 1 
mars 2005.. 
2 On ne peut que recommander le guide de la téléphonie de la 
CNIL 

 
Autre point important propre au smartphone, les 
logiciels espions. Depuis trois ou quatre ans, 
fleurissent des applications permettant à un tiers 
d’écouter les conversations, de lire les SMS, de 
localiser en temps réel. Citons Flexi Spy, Mobile 
Spy, GSM Digital Spy etc. La vente de tels produits 
est régie par l’article 226.3 du code pénal spécifiant 
que toute installation du produit doit avoir 
l’autorisation du propriétaire. Le faire à l’insu de ce 
dernier sans son consentement est illégal et peut 
être sanctionné de 45 000 € d’amende et d’un an 
de prison (article 226.1 du code pénal). 
Comment s’en prémunir ? Sur un IPhone, la mise 
en place d’un logiciel espion impose que l’appareil 
ait été au préalable « jailbreaké ». Il y a donc une 
trace qui devrait mettre la puce à l’oreille.   
En revanche, sur Android il n’existe aucune mesure 
en natif, prévue dans l’OS. La seule protection 
réelle est l’installation d’un anti-virus. Encore faut-il 
qu’il soit capable de détecter le logiciel espion 
installé. 

Le navigateur Chrome 

Google Chrome a beaucoup influencé les autres 
navigateurs avec son style épuré. Les 
performances des uns par rapport aux autres ont 
régulièrement évolué. Il n’y pas grand intérêt à 
mesurer la performance d’Android par rapport à ses 
concurrents. 
En revanche, cela permet de synchroniser 
différentes informations concernant les favoris, les 
thèmes, les réglages dans le compte Google. C’est 
très pratique. Cela se fait instantanément grâce à 
ce compte. Mais attention, ce dernier centralise 
beaucoup d’informations, dont le traçage des 
recherches. D’ailleurs dans son contrat, « Google 
chrome » n’avertit-il pas l’internaute que la 
compagnie se réserve le droit d’utiliser les données 
faisant l’objet de sa recherche, à des fins de 
référencement ? 

Le gestionnaire d’image Picasa 

Picasa, même s’il a des fonctions de gestion 
d’image est avant tout un outil de partage. Sur ce 
marché, la concurrence est rude. En 2011 on 
dénombrait une vingtaine de sites ; en 2012, ils 
étaient déjà plus de cinquante. Citons à titre 
d’exemple, Flickr, Piwigo, Joomeo, Jiwix, Zaclys, 
Comboost, Instagram. 
Constatant cet engouement, la CNIL a commandé 
une étude auprès de la SOFRES pour comprendre 
les pratiques des internautes en matière 
d’échanges de photographies. Celle-ci a été 
réalisée en novembre 2012 sur un panel de 1 554 
individus âgés de 13 ans et plus. Qu’en est-il ? 
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Une fonction importante de l’outil de partage est le 
marquage, c’est-à-dire la possibilité d’associer une 
image à une personne. Un peu plus de 40 % des 
internautes marquent les photos. Cela peut monter 
à 89 % chez les 18 24 ans. Seulement 34 % 
demandent systématiquement la permission de 
mise en ligne à la personne photographiée. 
 
Autre fonction qui porte le débat ; la 
reconnaissance faciale. Si 26 % des internautes la 
trouvent pratique, 41 % la considèrent très gênante. 
Et ce sentiment est d’autant plus renforcé que : 
 « Seuls 38 % déclarent savoir exactement qui a 

accès aux photos ; 
 73 % s’inquiètent que des personnes tierces les 

utilisent à leur insu ; 
 60 % pensent que les paramètres ne leur 

procurent pas le niveau de confidentialité 
souhaité. » 

 
Picasa peut-il rassurer ? 
L’outil de partage Google, depuis la version 3.5 
dispose de la reconnaissance faciale. À partir de 
son compte Google, il suffit d’ouvrir un album dans 
« Picasa Album Web ». Pour activer la fonction, 
reste, à travers les paramètres de confidentialité et 
autorisations, à cocher les tags de nom (autrement 
dit le marquage), puis d’affiner en donnant la 
possibilité d’afficher les tags ou pas selon les 
catégories d’album. Il est possible de lier ces tags 
aux comptes utilisateurs Gmail et à des noms de 
lieux (géo-marquage), d’autoriser ou non le 
téléchargement des photos. 

Concernant les règles de confidentialité, ces 
dernières sont édictées dans « Google – Règles & 
Principes », avec une attention toute particulière 
sur le chapitre « Comment nous utilisons les 
données que nous collectons », dans lequel il est 
clairement spécifié que « Les informations 
personnelles que vous fournissez pour l’un de nos 
services sont susceptibles d’être combinées avec 
celles issues d’autres services Google (y compris 
des informations personnelles) ».   
Il existe aussi des règles portant sur le contrôle du 
partage et des paramètres de confidentialité. Mais 
dans ces dernières Picasa n’est pas directement 
cité. 
Toutes ces règles restent très globales. Bien sûr, 
elles peuvent évoluer, mais ce n’est pas si facile. 
Nous avons tous en mémoire la mésaventure 
d’Instagram, qui pour avoir ajouté ce petit 
paragraphe : « Vous acceptez qu’une entreprise ou 
toute autre entité puisse nous payer pour afficher 
votre nom et profil d’utilisateur, vos photos […] en 
lien avec des contenus payants ou sponsorisés, 
sans que cela ne vous donne droit à une 
compensation » s’est vu monter une levée de 
boucliers, une véritable fronde des internautes. 
Cela revenait tout de même à autoriser Instagram 
de pouvoir faire n’importe quel usage des photos, 
dont celui de les vendre à des annonceurs.   
La sanction ne s’était pas fait attendre, moins de 
3,5 millions de visiteurs par jour, beaucoup d’entre 
eux ont menacé de fermer leur compte, à l’instar du 
National Geographic. 
 

 

 
Fig. 3 Menace du retrait du National Geographic. 
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La plate-forme vidéo YouTube 

C’est la plate-forme de partage des vidéos en ligne. 
La problématique est très proche de celle de 
Picasa.  
Toutefois, demeure une spécificité propre à 
YouTube, celle de la bande passante. YouTube 
avec sa vidéo en occuperait à lui seul 70 %.  
Aussi certains opérateurs commencent à réfléchir 
sur de nouveaux modèles économiques consistant 
à faire payer plus cher l’internaute le plus 
gourmand. D’autres utilisent des moyens plus 
rudes consistant à ralentir volontairement la 
visualisation des vidéos. Cela reviendrait à 
institutionnaliser un principe de priorité dans le 
transfert des données. Mais bon nombre 
d’internautes combattent cette idée au nom du 
principe de la neutralité du net. 

La géolocalisation – Google Latitude – Google 
Maps – Google View – Google Now 

Ce service de géolocalisation a été lancé en 2009. 
Il est interfacé avec d’autres applications telles que 
Google Maps, Google View ou Gmail. À l’époque 
Monsieur Gundotra alors vice-président en charge 
de l’ingénierie de Google avait présenté Latitude 
comme un outil très pratique permettant « de vous 
réconforter en apprenant que l’avion d’un être cher 
a atterri sans problème malgré les conditions 
géographiques ». Il est vrai qu’interconnecté avec 
Gmail, cet outil permet de partager sa position en 
temps réel avec un proche. Pratique en effet, 
quand on lui donne rendez-vous au restaurant. 
 
Cependant, bon nombre d’associations de défense 
des libertés individuelles ne voient pas la situation 
aussi idyllique. Il ne faut pas oublier que le 
programme fonctionne avec le module GPS du 
mobile et de façon passive en continu, dès qu’il a 
été activé. Quelques secondes d’accès au mobile, 
suffisent à l’activer sans obligation de saisir un mot 
de passe. Une fois lancé, attention au risque 
d’espionnite aigu de vos proches. Le principe peut 
effrayer. Google envoie régulièrement des courriels 
de rappel aux détenteurs de l’application. Est-ce 
suffisant ? 
 
Autre point d’inquiétude, la captation des données 
par les voitures Street View. En 2007, dans le 
cadre du programme Street View, la compagnie 
avait fait sillonner l’Europe entière de voitures 
équipées de caméras panoramiques à 360° ; la 
finalité étant de collecter de contenu en vue de 
renseigner les services Google Maps et Google 
View. 

 

 
Fig. 4 Voiture « Street View » de Google. 

 
Or ces voitures ne se sont pas contentées de 
prendre des photos du quartier. Dans le processus 
de collecte elles ont aussi capté les données Wi-Fi, 
avec les identifiants, données de connexion, 
échanges de courriel et ce sans autorisation 
préalable des propriétaires. La réaction de la CNIL 
ne s’est pas fait attendre. Après avoir établi des 
contrôles fin 2009 et début 2010, la commission fit 
dans un premier temps une mise en demeure en 
mai 2010. Ensuite, elle infligea le 17 mars 2011 une 
amende de 100 000 €, à l’encontre de Google, en 
précisant : 
 
« Compte tenu de la gravité des faits et du risque 
d’atteinte à la vie privée des utilisateurs des 
réseaux Wi-Fi concernés, la CNIL a mis en 
demeure la société, le 26 mai 2010, de cesser toute 
collecte de données à l’insu des personnes et de lui 
fournir une copie de l’intégralité des données de 
contenu captées sur le territoire national. Google 
ayant communiqué ces données de contenu, la 
CNIL a ainsi été la première autorité au monde à 
pouvoir les analyser. L’analyse menée sur ces 
données par la CNIL a permis de constater que 
Google avait enregistré, outre des données 
techniques (identifiants SIID et adresses MAC des 
points d’accès Wi-Fi), de nombreuses données 
concernant des particuliers, identifiés ou 
identifiables (données de connexion à des sites 
Web, mots de passe de messagerie, adresses de 
courrier électronique, échanges de courriels 
révélant notamment des informations sensibles sur 
l’orientation sexuelle ou la santé des personnes) ». 
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Google, par la voix de son directeur protection des 
données personnelles, dut réagir comme suit : 
« Comme nous l’avons déjà dit, nous sommes 
profondément désolés d’avoir collecté par erreur 
des données circulant sur des réseaux Wi-Fi non 
sécurisés. Dès que nous avons compris ce qui se 
passait, nous avons arrêté nos voitures Street View 
et en avons immédiatement informé les autorités 
françaises. Notre objectif a toujours été de détruire 
ces données et nous sommes contents que la CNIL 
nous en ait donné l’autorisation ». 
 
Mais à ce jour, Google n’a toujours pas fourni le 
code ayant permis cette collecte. Fin juillet 2012, la 
compagnie confirmait qu’elle était toujours en 
possession d’une partie des données de contenu 
collectées par les voitures Street View et s’en 
excusait. 
 
Il faut dire qu’en matière de géolocalisation, elle ne 
s’est pas arrêtée en si bon chemin.  
Voici le dernier né : Google Now. 
 
Cette application est présentée par Google comme 
un moteur de recherche pertinente apportant le bon 
résultat au bon moment, sans que l’utilisateur ait à 
le demander. Pour ce faire, « Now » analyse en 
permanence sur le mobile un certain nombre de 
données provenant de l’agenda, de la navigation 
d’internet et de la géolocalisation entre autres. 
L’utilisateur ne demande plus, l’application propose 
grâce à son « Knowledge Graph ». Elle est en 
mesure : 
 de vous prévenir sur certains événements 

(circulation routière, bulletin météo, rendez-
vous etc.) ; 

 et de vous suggérer différents services 
(restaurant, concert etc.). 

 
À première vue, cet assistant semble très 
sympathique. Mais en y regardant de plus près, 
dans son principe, certaines réserves peuvent être 
émises : 
 la géolocalisation est permanente ; 
 elle fonctionne de façon connectée avec les 

agendas, courriels, historique de navigation et 
Google + ; 

 l’élément de recherche est défini par Google 
Now et non par l’utilisateur ; 

 pour certains, ce dernier serait enfermé dans 
sa « Filter bubble ». 

La suite logicielle — Google docs 

Google Docs est avant tout un outil de travail 
collaboratif, qui apporte certains avantages tels que 
le partage des documents, l’historique des 
versions, les modifications simultanées.   
Il dispose d’un module de conversation en ligne. Il 
intègre le PDF et est directement indexé par le 
moteur de recherche Google.  

Alors attention à la confidentialité, sans compter 
que les documents en ligne sont stockés sur les 
serveurs Google, situation pouvant devenir 
conflictuelle avec la politique de sécurité de 
certaines entreprises. C’est bien là le point faible. 
D’autant plus qu’en 2009, le système n’a pas été à 
l’abri d’un bug permettant à des internautes de 
consulter des documents pour lesquels ils n’étaient 
pas autorisés. Donc méfiance justifiée, qui n’est 
pas sans rappeler, certes dans un autre registre, 
celui du BYOD, la décision d’IBM d’interdire 
l’utilisation de Siri à ses employés. 
 
Comme l’a expliqué l’un des responsables ; « avec 
Siri, vous acceptez qu’Apple et l’ensemble de ses 
services utilisent ces informations, y compris votre 
voix et vos données personnelles ». Ne peut-on 
pas en dire de même de Google docs ? À chacun 
de donner son avis. 

Le stockage en ligne – Google drive 

Les offres de stockage sur le marché ne cessent de 
se multiplier. Google Drive propose 5 Go gratuits. 
Au-delà l’offre est payante. Officiellement il permet 
de stocker tout type de fichier. Cependant, il y a 
des limites. Il n’est pas possible d’ouvrir des fichiers 
Word de plus de 2 Mo. Il en va de même pour les 
feuilles de calcul Microsoft, limitées à 20 Mo et des 
fonctions avancées non supportées. En revanche, il 
existe un système de conversion automatique vers 
les formats Google, permettant au passage de 
réduire la taille des documents. Il faut avouer que 
les 5 Go peuvent être vite atteints. Cependant, il ne 
faut pas oublier que le document dans son format 
Google sera directement indexé par le moteur de 
recherche. 
 
L’élément clé en termes de confidentialité est 
l’emplacement physique des serveurs. Ceux-ci 
étant situés aux États-Unis, tout document stocké 
sur Drive relève de la législation américaine.   
Et en la matière, de par le Patriot Act, 
l’administration US a un droit de regard complet sur 
tous les fichiers. Par conséquent l’outil 
d’effacement proposé est relatif, car physiquement 
toute donnée enregistrée doit être conservée pour 
un certain temps vis-à-vis des autorités 
administratives. De plus, dans les conditions 
générales d’utilisation, il est bien spécifié : 
 « En utilisant nos Services, vous acceptez que 
Google puisse utiliser vos données à caractère 
personnel conformément à ces Règles de 
confidentialité de Google. Nous répondons aux 
notifications d’atteinte présumée aux droits d’auteur 
et désactivons les comptes des utilisateurs ayant 
plusieurs fois porté atteinte à ces droits, 
conformément à la procédure établie par la loi 
américaine dénommée « Digital Millennium 
Copyright Act » ». On ne peut être plus clair. 
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À cela, concernant la propriété des contenus, dans 
les CGU1, il y est spécifié que : « Certains de nos 
Services vous permettent de soumettre des 
contenus. Vous conservez tous vos droits de 
propriété intellectuelle sur ces contenus. Ce qui est 
à vous reste à vous. ». Mais d’ajouter ensuite, « En 
soumettant des contenus à nos Services, par 
importation ou par tout autre moyen, vous accordez 
à Google une licence, dans le monde entier, 
d’utilisation, d’hébergement, de stockage, de 
reproduction, de modification, de création d’œuvres 
dérivées, de communication, de publication, de 
représentation publique, d’affichage ou de 
distribution public desdits contenus. Les droits que 
vous accordez dans le cadre de cette licence sont 
limités à l’exploitation, la promotion ou à 
l’amélioration de nos Services, ou au 
développement de nouveaux Services. Cette 
autorisation demeure pour toute la durée légale de 
protection de votre contenu, même si vous cessez 
d’utiliser nos Services (par exemple, pour une fiche 
d’entreprise que vous avez ajoutée à Google 
Maps) ». 
Par conséquent, Il faut retenir que d’une part, il y a 
bien des pratiques pour assurer la confidentialité du 
contenu, que l’internaute en est le propriétaire. 
Mais d’autre part, Google se réserve le droit non 
seulement d’utiliser les données de l’internaute, 
mais aussi de les modifier en vue uniquement 
d’améliorer ses services. Chacun appréciera. La 
CNIL, a déjà rendu son verdict : cette politique 
d’utilisation est non conforme au droit européen. 
Les autres pays européens ont suivi la position de 
la CNIL. Alors gare aux sanctions. 

Le réseau social – Google + 

Google + a été lancé en 2011. Mais à en croire 
plusieurs articles de la presse, le réseau social 
n’aurait pas le vent en poupe. Ainsi Comscore, 
leader mondial de la mesure d’audience d’Internet, 
précisait qu’en février 2012 les internautes avaient 
passé en moyenne 3 minutes sur Google + contre 
405 sur Facebook. Bref le succès ne semblerait 
pas être au rendez-vous malgré la belle ergonomie 
du site et son intégration avec les autres services 
Google. Mais c’est peut-être là que le bas blesse, 
l’intégration. 
 
En effet, en janvier 2012, Google annonçait vouloir 
intégrer dans les résultats de son moteur, les 
contenus de Google + et de Picasa. Suite à cela, 
aux États-Unis, plusieurs acteurs majeurs de 
l’Internet se sont inquiétés. Ainsi l’EPIC (Electronic 
Privacy Information Center) soucieuse de la 
confidentialité des données privées n’a pas hésité à 
porter l’affaire devant la FTC (Federal Trade 
Center) pour faire vérifier par le régulateur, s’il n’y 
avait pas là une pratique anticoncurrentielle.  

                                            
1 présentées sur le site Google en Mars 2013. 

 
En un mot, Google serait accusé de favoriser son 
réseau social. 
Néanmoins, au début de cette année, le régulateur 
américain a blanchi la société faute de preuves. 
Ceci dit rien n’est encore gagné. À présent, reste à 
convaincre la commission européenne. 
De toute manière, les jeux sont loin d’être faits 
lorsqu’on observe l’arrivée de nouveaux venus tels 
que Pheed ou Snapshat. Ce dernier, avec sa 
fonction d’évanescence des images dans les 
échanges de photos, a totalement séduit les 15-25 
ans, au point de faire passer Facebook pour un 
« Bad Brand2 ». À Suivre… 

L’agenda Google 

Il s’agit d’un agenda en ligne. Il faut surtout 
s’attacher à bien configurer les paramètres de 
confidentialité de l’agenda si on ne veut pas que les 
informations saisies soient à la vue de tous. Ceci 
dit, n’oublions pas que l’agenda est interfacé avec 
d’autres services « Google ». 
Les statistiques Google Analytics/outils pour les 
webmasters 
Google Analytics permet de suivre la fréquentation 
des sites. C’est un outil clé pour les 
administrateurs, car il fournit des informations clés 
sur l’état de santé des sites. 
Le danger serait celui du risque de profilage. Il ne 
faudrait pas que ces informations puissent créer 
des liens entre l’identité des internautes et leur 
comportement ou centres d’intérêts. Il est 
intéressant que le pouvoir judiciaire du canton de 
Genève en Suisse utilise Google Analytics pour son 
site Web et n’a rien trouvé à dire sur ce risque. 
Néanmoins il conseille vivement de se déconnecter 
de la messagerie Gmail lors de toute navigation sur 
le site du pouvoir judiciaire. 

Les livres – Google eBooks 

Google-eBooks ou Google livre est un moteur de 
recherche indexé sur des ouvrages publiés dans le 
monde entier. Ce dernier repose sur une 
numérisation préalable des ouvrages, l’objectif 
étant de proposer une prévisualisation des textes 
sur Internet. Le projet a été inauguré en 2002. 
Depuis, 10 millions d’ouvrages auraient été 
numérisés à la suite d’accords passés avec des 
librairies universitaires. 
Le souci est que, parmi ces ouvrages, plus de la 
moitié est protégée par les droits d’auteur et que, 
pour un bon nombre d’entre eux, aucune 
autorisation préalable n’a été demandée. C’est bien 
ce qui est au cœur de plusieurs batailles juridiques, 
entre auteurs, maisons d’édition, gouvernements 
d’un côté et Google de l’autre.  

                                            
2 Littéralement : mauvaise marque 
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Dans ce domaine, la compagnie a toujours 
argumenté sa défense sur la notion du « Fair use » 
ou « Usage loyal ». Ce dispositif, au cœur du 
système juridique américain et dont des équivalents 
existent dans d’autres pays, autorise la publication 
d’ouvrages protégés par les droits d’auteur si le 
caractère de l’usage répond à des fins éducatives 
et non lucratives. Sur ce principe, Google a pu 
mettre fin à des procès en trouvant des accords 
amiables. En revanche, en France, la compagnie a 
été déboutée en 2009 du procès qui l’opposait aux 
éditions La Martinière ; le juge de grande instance 
prenant sa décision sur la notion de « fait 
générateur du dommage » et non de « l’usage 
loyal ». Après avoir fait appel, un terrain d’entente 
fut trouvé en 2011 sur la diffusion, le droit et la 
rétribution des publications, mettant ainsi fin au 
conflit. 
 
Quoi qu’il en soit, aujourd’hui, le guide des 
certifications publié par ADELI est bien référencé 
dans Google-eBook. On peut y feuilleter le 
sommaire, l’introduction et partiellement une ou 
deux fiches. Pour obtenir une vue complète de 
l’ouvrage, il suffit de le commander sur Google 
Play. Prémisse à un assaut du commerce en ligne, 
en vue de concurrencer Amazon et eBay ? 

Les services – Google Cloud Platform 

Voici une activité intéressante à mentionner, celle 
des offres Cloud et SaaS. Google a développé des 
produits de plate-forme Cloud pour mettre en 
œuvre des solutions de stockage, de traitement de 
données, de Big Data, d’applications Cloud. Citons 
App Engine, Compute Engine, Cloud Storage, 
Cloud SQL entre autres. C’est un domaine où la 
compagnie n’intervient pas directement vis-à-vis 
des clients. Elle le fait par l’intermédiaire de 
partenaires dans le cadre du programme « Google 
Cloud Platform ». Non contente de gérer du 
contenu, elle s’intéresse aussi au contenant à 
travers la livraison de services de cloud. 

Les produits et matériels. – smartphones et 
tablettes – Google Glass – Google Car 

Depuis plusieurs années, Google porte un grand 
intérêt aux développements de produits et 
matériels. Qu’en est-il ? 
La compagnie participe avec des constructeurs à 
l’élaboration de smartphones et de tablettes 
équipés d’Android. Citons Asus, Samsung, HTC, 
Intel.  
Très souvent, dans ce genre de partenariat, elle 
prend à sa charge l’optimisation du système pour 
l’adapter aux composants matériels du fabricant. 
Du classique, rien de bien surprenant.  

Là où elle innove, c’est l’extension qu’elle fait en 
passant des supports classiques des technologies 
de l‘information (PC, tablettes, téléphones) à 
d’autres supports et en premier lieu les lunettes. 
Voici Google Glass. 
Google Glass est une paire de lunettes interactives 
équipée comme un smartphone ; processeur, 
mémoire, communication Wi-Fi/Bluetooth, micro, 
écouteurs, photo vidéo et même gyroscope et 
compas. Manque à l’appel la 3G, mais que l’on 
peut obtenir en appoint avec un téléphone. Ces 
lunettes disposent de tous les services Google qui 
viennent d’être présentés. Les applications s’en 
trouvent facilitées. Sans manipulation physique, 
uniquement par reconnaissance vocale ou tout 
juste avec un petit trackpad situé dans l’une des 
branches, il est possible, en surimpression de la 
vue classique, de photographier, visualiser un 
itinéraire, faire une recherche sur le Web. Ceci 
représente une avancée certaine pour les 
personnes handicapées, les hommes d’affaires 
pressés dans les transports ou encore les équipes 
de secours lors d’accidents et de catastrophes 
naturelles. Mais après avoir brossé ce portrait 
quelque peu flatteur, il n’en demeure pas moins 
que des appréhensions se font jour, surtout dans le 
domaine de la vie privée. 
 
À partir du moment où toute image et toute 
conversation peuvent être enregistrées « on line » 
sur des serveurs de Google, il y a un risque certain 
que cela se fasse à l’insu des personnes 
observées.  
Premières d’entre elles à monter au créneau pour 
dénoncer ce danger, les politiciens, et ce quelle 
que soit leur nationalité. Et tous de dénoncer cet 
état de fait, voir de prendre des mesures pour en 
encadrer l’utilisation.  
A titre d’exemple, aux États-Unis, un député de la 
chambre des représentants a déposé un projet de 
loi pour interdire leur utilisation en voiture, 
invoquant le fait que le dispositif occultait une partie 
de la vue. Et des particuliers suivent le mouvement 
à travers notamment le collectif « Stop the 
Cyborgs ». Ce dernier se donne pour mission 
« d’empêcher un futur dans lequel la vie privée est 
impossible et le contrôle des entreprises total », la 
problématique n’étant pas uniquement 
technologique mais aussi comportementale. Ainsi 
certains cafés sur la côte est des États-Unis 
n’hésitent pas à interdire le port des lunettes dans 
leur établissement en le faisant savoir par affichage 
de logos distinctifs. 
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Fig. 5 Logos signalant l’interdiction du port de Google 

Glass. 

Et que dire sur la santé, avec un Wi-Fi fonctionnant 
en permanence près du cerveau ! 
 
Alors que ces lunettes ne sont pas encore 
commercialisées, force est de se demander si l’on 
n’assiste pas tout simplement à une 
« technopanique1 » autour de celles-ci. 
 
Un autre projet est en cours de réalisation, celui de 
la voiture autonome appelée aussi « Google car ». 
Il s’agit d’un véhicule pouvant rouler sans 
chauffeur.  
Pour cela elle dispose d’un pilotage automatique 
fondé sur : 
 un « Lidar » ou système de télédétection au 

laser posé sur le toit ; 
 un capteur de mouvement ; 
 un radar ; 
 et une caméra. 

                                            
1 Terme utilisé par Jeff Jarvis de « Buzzmachine » dans ; « I see 
you: The technopanic over Google Glass ». 

 

 
Fig. 6 Google Car. 

Google espère pouvoir la commercialiser d’ici 5 
ans. Elle est déjà opérationnelle dans 3 États 
américains. Restera à fixer le prix. 
 

De nouveaux dangers ? 

Google : une capacité d’innovation hors pair 

Il est impressionnant de voir la capacité de 
l’entreprise Google à innover, ainsi que la vitesse à 
laquelle elle le fait, et ce, à partir des besoins et des 
services qu’elle imagine pouvoir rendre. Jamais 
l’intégration donnée/objet n’aura été aussi forte. Il y 
a encore peu de temps, les données se voyaient 
confinées au sein des ordinateurs et centres de 
calcul.  
Aujourd’hui avec les réseaux, elles pénètrent toute 
sorte d’objets, rendant ces derniers plus intelligents 
dans leur utilisation ; la forme la plus aboutie étant 
pour l’heure l’assistant prédictif supporté par 
Google-Now à travers les smartphones et Google-
Glass. Voilà un petit appareil en mesure de vous 
interpeller pour, compte tenu de l’état de la 
circulation constaté, vous recommander de prendre 
tel itinéraire plutôt que tel autre afin d’éviter tout 
retard à votre rendez-vous. Quelque part, c’est cela 
la révolution Google.  
Et il faut s’attendre à une multiplication des 
applications. Déjà, à Fukushima des Google-Cars 
sont entrées en action pour faire des missions de 
repérage dans les zones irradiées. Samsung, pour 
sa part, s’intéresse très fortement à l’application 
d’Android dans la domotique. 
Mais, comme cela a déjà été évoqué à plusieurs 
reprises, le système a aussi ses revers.   
À titre personnel, je ferais trois constats majeurs qui 
me semblent bien caractériser l’évolution sociétale. 
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Où la compagnie choisit pour vous 

Rendons-nous sur la première figure en début 
d’article ; l’écosystème Google. Celui-ci se présente 
comme une étoile de services avec en son centre 
un élément clé : le « compte Google ». À travers lui, 
donc de vous-même, toutes les informations, 
traitées par les différents services, peuvent être 
mises en relation les unes avec les autres. Google 
peut intégralement disposer de votre « Bio ».  
Ce à quoi il sera en mesure de vous apporter des 
services plus innovants non seulement à vous-
mêmes, mais aussi à des tiers qui vous sont 
inconnus.  
Dans ces conditions, que faire si le compte ne vous 
intéresse plus ? Si cela vous rend allergique au 
Cloud ? Vous auriez peut-être aimé conserver un 
simple système de réconciliation entre votre 
smartphone et votre PC, à la manière du bon vieux 
« Palm Deskstop » ?  
Et bien peine perdue, ce n’est plus dans l’air du 
temps. Google dans son principe, impose ce qui lui 
convient.  
Il ne vous demande rien. C’est gratuit.  
Mais, revers de la gratuité, vous ne décidez de rien 
non plus. Et s’il veut arrêter un service, il le fait 
unilatéralement avec lui-même. Depuis 2011, près 
de 70 produits ont été retirés du catalogue. La 
manière dont ont réagi les internautes à l’annonce 
de l’arrêt de Google Reader est très 
symptomatique. C’est cela aussi le nouveau 
modèle économique. On est bien loin du client roi 
des années soixante-dix. Et bon nombre d’acteurs 
suivent. Dernier en date, Microsoft avec 
Windows 8. Bref, la gratuité est toute relative. Les 
entreprises savent très bien en user. 

En se souciant peu de votre intimité 

Le deuxième constat a été évoqué par Monsieur 
Alex Turk1.  
Alors qu’il était encore président de la CNIL, lors 
d’un débat parlementaire2, il évaluait la situation 
comme suit : « La technologie évoluant sur des 
cycles de plus en plus courts, l’individu se sent 
dépassé par l’évolution de cette dernière. La 
géolocalisation est devenue à ses yeux un 
problème majeur car elle repose sur différents 
vecteurs, biométrie, vidéosurveillance, carte 
bancaire, Pass navigo, réseaux sociaux etc.  

                                            
1 Ancien président de la CNIL et actuel sénateur du Nord. 
2 Débat parlementaire de Septembre 2010. 

 
On peut être inquiet de leur synergie, car il n’existe 
aucune autorité pour la juguler. Et même si la CNIL 
avait l’autorité nécessaire, il lui faudrait un budget 
bien plus important pour être efficace. De plus, 
cette situation ne va pas aller en s’améliorant avec 
l’arrivée des nanotechnologies. Celles-ci 
permettront de concevoir des systèmes furtifs pour 
entendre et écouter. La conséquence est que toute 
personne n’aura plus la garantie de son incognito. 
Le droit à l’intimité ne sera plus assuré. Cette 
notion aura disparu. L’individu s’auto formatera par 
anticipation ». 
 
Depuis ce débat, dans le cadre du projet 
« Mobilitics », la CNIL et l’INRIA viennent de 
développer un outil capable de détecter et 
d’enregistrer les accès à des données personnelles 
sur un smartphone.  
Ils ont ainsi équipé 6 IPhone (le produit 
fonctionnant actuellement sur IOS). Pendant trois 
mois, des membres de la CNIL ont utilisé les 
appareils. Le résultat est éloquent : 
 9 Go de données récoltées ; 
 189 applications utilisées ; 
 76 événements par jour et par volontaire ; 
« La géolocalisation reine des applications sur 
smartphone ». 
Un deuxième test sera effectué avec Android. Les 
résultats sont attendus avec impatience. 

Pour vous livrer  
des services favorisant l’addiction ? 

Enfin le troisième constat est le risque d’addiction 
aux outils numériques. Bien entendu, ce 
phénomène n’est pas spécifique à Google, mais en 
tant qu’acteur majeur dans les nouvelles 
technologies, en faisant évoluer de plus en plus 
rapidement ses produits et services, en sur-
abreuvant les utilisateurs d’informations, n’a t’il pas 
fait émerger une nouvelle dépendance ?  
Ainsi bon nombre de personnes se sentent 
obligées de consulter en permanence leur 
messagerie de peur de passer à côté d’une 
information clé. Ce phénomène appelé FOMO 
(Fear Of Missing Out ou en français l’angoisse de 
manquer quelque chose) est une conduite 
d’addiction nécessitant des soins. Il relève du 
même comportement que celui que l’on connaît à 
propos des jeux ou des achats. Ce point est 
suffisamment pris au sérieux, pour qu’il y soit fait 
mention. 
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Conclusion 

Pour le commun des mortels, Google a été très 
longtemps perçu comme l’entreprise qui proposait 
un moteur de recherche. Mais depuis 2002, cette 
entreprise a su diversifier ses produits à coup de 
rachats et de développement.  
En se donnant pour mission « d’organiser 
l’information à l’échelle mondiale et de la rendre 
universellement accessible et utile1 », elle a su 
créer des services en ligne pour y parvenir. Cela 
n’a pas été sans heurt.  
Elle inspire aussi la crainte et la méfiance 
concernant les questions de vie privée, de propriété 
des informations ; pour preuve des poursuites 
judiciaires évoquées précédemment.  
Serait-elle donc Docteur Jekyll ou Mister Hyde ?  
À chacun d’en décider.  
Une chose est sûre. Jusqu’à présent, dès que la 
ligne jaune semblait être franchie, elle a toujours su 
négocier ses difficultés, le plus souvent par 
d’habiles négociations ; trois pas en avant, puis un, 
voir deux en arrière, comme elle a pu le démontrer 
vis-à-vis des éditions Lamartinière. 
 
Aujourd’hui, non seulement elle est devenue un 
acteur incontournable de l’Internet, mais à partir de 
cette situation, il est aussi intéressant de constater 
qu’elle a commencé à investir le monde industriel 
pour le modeler sous un nouvel angle, par ses 
soins.  
Les produits Google cars et Google glass n’en sont 
que les premiers témoins. Ce phénomène devrait 
s’amplifier dans un proche avenir, notamment avec 
le développement des nanotechnologies.  
Un tel mouvement où le secteur du numérique 
encadre et formate celui de l’industrie est 
totalement nouveau.  
Il ne peut que renforcer Google dans sa stature de 
leader du marché.  

                                            
1 Repris du site Google il y a deux ans. 

 
Résultat des courses, l’inquiétude se fait sentir 
cette fois-ci de la part de ses concurrents ; ces 
derniers craignant une position dominante sur le 
marché.  
Pour preuve, la plainte déposée à Bruxelles par la 
coalition « FairSearch2 » à son encontre.  
 
Faut-il y voir un combat des chevaliers Jedi contre 
le dangereux Dark Vador ?  
Bien nous en garde ; mais encore une fois, à 
chacun de voir, compte tenu des enjeux et des 
risques qu’il estime encourir sur sa vie privée. 
 

 
 
 
 
Il ne reste plus alors qu’un seul conseil à donner 
aux lecteurs, s’il est permis d’en donner un : 
 

« Que la clairvoyance et la vigilance  
soient avec vous ». ▲ 

laurent.hanaud@adeli.org 

                                            
2 Regroupe 17 sociétés dont Microsoft, Nokia, Oracle pour les 
plus connues.  
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Jugaad 
L’innovation frugale 

Alain Coulon 

Ne restons pas ignorants d’un nouveau paradigme à la mode ; celui-ci, nommé « Jugaad » suscite l’adhésion 
de nombreuses grandes entreprises. 
Le 16 avril 2013, dans les locaux de l’École des Mines de Paris, Navi Radjou a présenté l’ouvrage 
« L’innovation Jugaad – redevenons ingénieux ! » édité chez Diateino. 
Cette présentation fut suivie d’une intervention enregistrée (en anglais sous-titré) de Carlos Ghosn, président 
de l’Alliance Renault–Nissan.  
Au cours d’une table ronde, animée par Olivier Provost, François Darchis membre du Comité exécutif de l’Air 
Liquide, Stéphanie Dommange, directrice des cadres à la SNCF, Christophe de Maistre, président de Siemens 
France, ont témoigné des résultats positifs apportés par la mise en œuvre de Jugaad dans leur entreprise. 
 
 

जगुाड = innovation frugale 

Jugaad, mot hindi जुगाड, désigne une idée 
inventive, apte à résoudre rapidement un problème, 
en minimisant la consommation de ressources 
matérielles et humaines.  
On pourrait rapprocher ce Jugaad de notre bon 
vieux système D (comme débrouillardise). Carlos 
Ghosn, président de l‘alliance Renault-Nissan, a 
proposé l’adjectif « frugal » et ses dérivés 
« innovation frugale » et « ingénierie frugale » pour 
traduire cette tendance.  
Comme l'individu frugal, l'industrie frugale se limite 
au nécessaire et suffisant.  
 

Un ouvrage de référence 

J’ai rédigé cet article en rassemblant des notes 
prises lors de la présentation du 16 avril 2013 et à 
la lecture de la traduction française de l’ouvrage 
original « Jugaad innovation – Think Frugal, Be 
Flexible, Generate Breakthrough Growth ». 

 

 

Les motifs de l’engouement  

Les inconvénients de nos démarches 
traditionnelles  

Les démarches de recherche structurée, pratiquées 
par nos entreprises occidentales, avec le concours 
des cabinets de consultants, se révèlent désormais 
insuffisantes dans le cadre de la mondialisation : 
1. elles s’avèrent très coûteuses, vis-à-vis d’un 

retour sur investissement difficile à évaluer ; 
2. elles sont rigides à cause d’une planification 

rigoureuse destinée à réduire les incertitudes et 
à minimiser les risques ; 

3. elles sont confinées dans des entités dédiées, 
gérées par des élites qui imposent leurs 
décisions. 
 

Les dirigeants de nos entreprises privilégient 
l’usage de leur cerveau gauche, siège de l’intellect 
et du raisonnement logique sur des données 
fiables. Cependant, cette maîtrise du rationnel n’est 
pas suffisante pour naviguer dans ce nouveau 
monde imprécis, instable et imprévisible. L’émotion 
et l’intuition, logées dans l’autre hémisphère 
cérébral, moteurs de nos comportements et de nos 
motivations sont rarement sollicités. 
La recherche structurée reste, trop souvent, 
éloignée du monde des consommateurs.  
La gestion des ressources humaines continue à 
considérer la rémunération financière comme le 
principal (voire le seul) levier de la motivation, alors 
que de nombreux collaborateurs sont porteurs 
d’autres aspirations plus morales que matérielles. 

L’évolution du marché 

La diminution du pouvoir d’achat des classes 
moyennes, y compris dans les pays occidentaux, 
n’a pas échappé aux directions commerciales des 
entreprises. Les consommateurs deviennent 
frugaux, non par goût mais par nécessité. 
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La raréfaction des ressources et la croissance de 
leur coût conduit à imaginer des solutions 
alternatives pour la conception et la fabrication de 
produits destinés à un marché moins solvable. 

L’originalité de Jugaad 

Jugaad se veut une nouvelle démarche : 
1. frugale(en opposition à coûteuse) ; 
2. agile (en opposition à rigide) ; 
3. collective (en opposition à élitiste). 

Les entreprises occidentales pionnières 

Actuellement, le mouvement Jugaad pénètre les 
directions des entreprises et rassemble une 
communauté enthousiaste  
 
Carlos Ghosn, président de Renault-Nissan a 
rédigé la préface de la version française de 
l’ouvrage qui inclut les témoignages positifs de 
dirigeants de quelques grandes entreprises : 
Alcatel Lucent Bell Labs, Accenture, L’Oréal, 
Lafarge, Air liquide, SNCF, Siemens France, 
Saatchi & Saatchi + Duke, General Electric. 
 

Quelques exemples concrets  

Nous commencerons par une anecdote éculée, 
reprise systématiquement dans toutes les 
descriptions du Jugaad ; Kanas Das, cycliste 
indien, au lieu de se plaindre des nids de poule qui 
défonçaient sa route, a installé un dispositif 
ingénieux qui transforme les secousses en autant 
de coups d’accélération qui propulsent sa roue 
arrière.  
 
Un véhicule rudimentaire, baptisé « Jugaad », d’un 
coût de revient inférieur à 1 000 dollars, 
brinqueballe sur les chemins de l’Inde en 
transportant des lourdes charges ou aussi une 
douzaine de personnes… à leurs risques et périls. 
Ce véhicule qui adapte un moteur de pompe 
d’irrigation sur un châssis, ne fait l’objet d’aucun 
contrôle technique ; il n’est pas immatriculé et 
échappe à toute taxation. 
 
Une entreprise indienne industrialise le principe de 
la cruche poreuse (gargoulette) qui rafraîchit son 
contenu par évaporation, pour équiper en 
réfrigérateurs, des logements dépourvus de courant 
électrique. 
 
Les petites structures hospitalières indiennes 
disposent d’incubateurs rudimentaires pour 
maintenir les prématurés à la bonne température 
ambiante. 

Les six principes de Jugaad 

Les promoteurs de Jugaad formalisent six axes 
d’amélioration. 
Si chaque principe semble frappé au coin du bon 
sens, il est moins courant de les appliquer 
simultanément dans le cadre du même projet. 

1 - Rechercher des opportunités dans l'adversité 

L’adversité est un puissant stimulant qui aiguise 
notre inventivité : après avoir identifié les obstacles, 
nous pouvons chercher et trouver le moyen de les 
contourner pour progresser. 
 
Nous retrouvons dans cette attitude : 
 la définition chinoise de la crise qui associe les 

idéogrammes de la rupture et de l’opportunité ; 
 le principe des sports asiatiques qui retourne la 

force de l’adversaire pour le vaincre. 
 
L’absence de ressources énergétiques incite à se 
tourner vers les éoliennes. 
 
Au lieu de considérer que le verre est à moitié vide, 
il vaut mieux voir qu’il est déjà à moitié plein. 
 
Il est facile de dresser l’inventaire des obstacles 
rencontrés actuellement par les entreprises 
européennes : 
 dégradation de la situation commerciale par 

une réduction de la demande : 
 empilement des nouvelles règlementations ; 
 démographique défavorable en raison de la 

baisse des naissances et de l’allongement de la 
durées de vie ; 

 déferlement des réseaux sociaux qui perturbent 
le fonctionnement hiérarchique des 
entreprises ; 

 raréfaction des ressources naturelles ; 
 concurrence inexorable des pays émergents. 

 
 
Les comportements traditionnels conduisent à des 
réactions suicidaires : 
 ignorer l’adversité jusqu’à ce qu’il soit trop tard ; 
 combatte l’adversité au lieu de chercher à en 

tirer parti ; 
 traiter les nouveaux problèmes avec les vieilles 

recettes ; 
 réagir trop ponctuellement et trop prudemment 

face à des grands défis. 
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2 – Faire plus avec moins 

La rareté des ressources est un second moteur de 
l’innovation.  
Un environnement pauvre en ressources oblige à la 
débrouillardise autour de quelques formules : 
 maîtriser les dépenses de R&D et les orienter 

vers des produits frugaux ; 
 réutiliser et recombiner au lieu de chercher à 

recréer ; 
 limiter les investissements en s’appuyant sur 

des partenariats ; 
 tenir compte de la diminution des ressources 

naturelles ; 
 suivre les directives gouvernementales qui 

invitent à maîtriser les ressources et à limiter 
les pollutions ; 

 démarquer les produits frugaux, des produits 
traditionnels ; 

 promouvoir, auprès d’une population frugale, 
des solutions économiques ; 

 s’engager dans un dialogue éco-responsable 
sur la durabilité des produits frugaux ; 

 exploiter des réseaux de distribution, existants ; 
 aligner la rémunération des dirigeants sur leurs 

performances en matière de frugalité. 

3 – Penser et agir de manière flexible  

« On ne peut résoudre un problème en utilisant les 
principes qui l’ont créé ».  
 
Il faudrait, désormais, appliquer les modes de 
pensée non linéaires. Les innovateurs Jugaad 
adoptent des attitudes iconoclastes : 
 penser l’impensable, sans se référer aux 

anciens schémas ; 
 improviser au lieu de planifier ; 
 emprunter plusieurs voies pour atteindre un 

objectif ; 
 agir avec rapidité et souplesse. 
 
Les entreprises occidentales sont invitées à 
amender leurs comportements habituels : 
 leur mentalité rigide maintient des structures 

(dont les maudits « silos » !) très utiles par le 
passé, mais inadaptées aux bouleversements 
de l’environnement ; 

 leur manichéisme les pousse à 
l’autosatisfaction : « nous sommes meilleurs 
que nos concurrents » ; 

 leur frilosité les empêche de prendre des 
risques en environnement incertain ; 

 la gestion de leurs collaborateurs néglige les 
motivations autres que salariales ; 

 leurs processus de développement des 
produits sont rigides et chronophages. 

Jugaad leur donne quelques recommandations : 
 apprendre à improviser, adapter leur modèle 

économique aux évolutions de 
l’environnement ; 

 recadrer les valeurs de l’entreprise et assouplir 
les règles ; 

  
 ne pas se laisser dicter son programme 

d’innovation par des investisseurs ou par 
quelques clients rigides ; 

 accorder des facilités à leurs collaborateurs 
pour leur permettre d’improviser ; 

 sortir de leur tour d’ivoire pour imaginer 
d’autres perspectives ; 

 développer des partenariats avec des jeunes 
pousses ; 

 expérimenter avec plusieurs modèles 
économiques ; 

 ne pas redouter les échecs, mais en tirer les 
leçons ; 

 numériser toutes les informations. 

4 - Faire simple 

« Pourquoi faire simple quand on peut faire 
compliqué ? » Effectivement, il est plus facile de 
réaliser un produit compliqué que de concevoir un 
produit simple.  
Paradoxalement, viser la simplicité, c’est le plus 
compliqué. Pour faire plus simple : 
 se limiter aux fonctionnalités du produit qui 

correspondent aux besoins élémentaires des 
clients ; 

 développer (à l’instar de Siemens) des produits 
SMART1: Simple, Maintenance-friendly (facile 
d’entretien), Affordable (abordable), Reliable 
(fiable), Timely-to-Market (à temps sur le 
marché) ; 

 lancer des produits d’entrée de gamme que l’on 
pourra améliorer par la suite ; 

 concevoir des produits universels qui peuvent 
être utilisés par des personnes de cultures 
différentes ; schématiser les modes d’emploi 
(en bannissant les traductions 
incompréhensibles) ; 

 créer des équipes multidisciplinaires pour 
contrebalance la propension des ingénieurs à 
se focaliser sur des problèmes techniques - au 
lieu de résoudre ceux des clients ; 

 apprendre à réutiliser les bases existantes au 
lieu de tout réinventer ; 

 classer ses produits :  
- M1 : haut de gamme à forte valeur ajoutée,  
- M2 : conçus dans les pays matures et 

fabriqués en usines automatisées,  
- M3 :  SMART : produits d’entrée de gamme 

pour les primo consommateurs. 

                                            
1 NDLR Il existe d’autres développements de cet acronyme. 
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5 – Inclure les exclus et les marginaux 

Bill Gates fixe une seconde mission au système 
capitaliste : au-delà du sacro-saint profit, il faut 
améliorer la vie de ceux qui ne bénéficient pas 
pleinement des attraits du marché. 
 Les classes aisées continueront à bénéficier de 

produits sophistiqués. 
 Les consommateurs pauvres des pays 

émergents ne seront plus seuls ; dans nos 
sociétés occidentales, la proportion d’exclus 
(chômeurs, immigrants, séniors, handicapés) 
augmente. 

 Une nouvelle population réunissant les classes 
pauvres - dont la situation s’améliore - et les 
classes moyennes - dont la situation se 
dégrade - se tournera vers des produits plus 
frugaux. 

 
Pour ramener ces exclus dans le cycle commercial, 
Jugaad préconise de nouvelles attitudes : 
 approcher les groupes marginaux comme de 

nouveaux marchés ; les exclus qui survivent 
dans la pénurie sont une immense réserve de 
clients potentiels ; 

 intégrer les marginaux et les exclus, au lieu de 
ne cibler que les clients habituels, attirer les 
marginaux et les clients mal servis, pour 
innover pour eux ; 

 créer des banques souples pour accorder des 
microcrédits aux entreprises des classes 
moyennes ; 

 segmenter le marché pour atteindre une marge 
globale par péréquation des marges fortes sur 
les produits M1 et les marges faibles, voire 
provisoirement négatives sur les produits M3. 

 pousser chaque individu sur les marches de la 
pyramide de Maslow1 ; encourager les 
consommateurs à faible revenu à évoluer à 
partir de la satisfaction des besoins de base 
jusqu’à la réalisation de soi ; aiguiser leurs 
besoins ludiques et culturels par la mise à 
disposition de produits à bas coût ; 

 utiliser les technologies modernes de 
communication pour abaisser les coûts 
d’inclusion des marginaux et fournir à chacun 
son information nécessaire et suffisante ; 

 développer une nouvelle culture de travail où 
toutes les décisions et la stratégie sont 
librement débattues ; 

                                            
1 NDLR La pyramide de Maslow propose une représentation 
hiérarchique des besoins d’un individu, depuis les besoins 
physiologiques jusqu’aux besoins d’accomplissement de soi. 
Explications complémentaires sur Wikipédia 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Abraham_Maslow et sur de nombreux 
sites Web. 
 

 
 intégrer les seniors au-delà des 

conventionnelles limites d’âge ; utiliser les 
associations à but non lucratif ; 

 intégrer l’approche frugale dès la conception 
des produits au lieu de modifier des produits 
existants. 

 remplacer la question : « Qu’ai-je à gagner 
personnellement ? » par « Comment pourrais-
je utiliser ce projet pour améliorer l’état du 
monde ? ». 

6 - Suivre son cœur 

L'intuition redevient une valeur forte de l'innovation. 
 
À l’exemple de cette chaîne de magasins indiens 
qui refuse la rationalisation occidentale et qui 
persiste à offrir ses produits dans le désordre 
traditionnel des bazars, voici quelques pistes :  
 suivre son instinct au lieu de se fier aux 

statistiques ;  
 se détacher des études de marché… en avenir 

incertain dont les perspectives changent 
rapidement ; 

 tracer son chemin avec le cœur (qui sait ce que 
l’esprit ignore) pour boussole ; 

 aimer ses consommateurs, développer 
l’empathie avec eux, les faire participer ; 

 créer des centres de passion au sein des 
entreprises, encourager les collaborateurs à 
libérer leur intuition ; les succès d’Apple sont 
pour l’essentiel, dus au comportement de Steve 
Jobs qui a insufflé dans son entreprise les 
valeurs d’intuition, d’empathie et de passion.  

 

Jugaad n’est pas une panacée 

Les promoteurs de Jugaad considèrent lucidement 
que cette démarche innovante n’est pas 
universelle.  
 
Selon l’analogie avec les outils manuels, il ne faut 
pas utiliser le marteau pour visser et le tournevis 
pour planter. 
 
Il ne s’agit pas de brûler les méthodes structurées 
et leurs outils associés (tels le Six Sigma) pour se 
transformer en bricoleurs purs ; il convient de 
choisir la démarche la plus adaptée à la résolution 
d’un problème.  
 
Être frugal n’empêche pas d’être avisé. 
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Commentaires personnels 

Les précautions évoquées par les promoteurs 

Les promoteurs nous mettent discrètement en 
garde contre une application trop systématique de 
la démarche. 
Jugaad se trouverait en porte-à-faux avec d’autres 
démarches prônées depuis une vingtaine 
d’années ; certes, Jugaad rejoint le Lean mais se 
heurte à d’autres contraintes dans le domaine de la 
qualité et de la sécurité. 
 
Le pouvoir d’achat des consommateurs des pays 
en voie de développement s’accroît alors que celui 
des classes moyennes des pays riches s’effrite. 
Les entreprises devront différencier leurs 
approches et leurs solutions dans des cas de figure 
très diversifiés. 
 
Les nouveaux consommateurs des pays émergents 
seront séduits par des produits d’entrée de gamme 
qui marquent pour eux un progrès.  
 
Les consommateurs des pays industrialisés, 
conditionnés par la publicité, seront contraints par 
la réduction de leur pouvoir d’achat d’accepter des 
baisses de fonctionnalités. 

La finalité de l’entreprise 

Jugaad remet en question le mode de 
fonctionnement de l’entreprise mais pas sa finalité. 
L’objectif du Jugaad vise à alimenter la croissance 
et à accroître la marge financière de l’entreprise 
tout en s’adaptant à une évolution du marché.  
 
Ce courant participe à la tendance générale qui 
consiste à faire, coûte que coûte, des économies 
dans la production pour vendre à une clientèle 
étendue des produits plus frugaux. 
 
Jugaad nous vient d’un pays où la division de la 
population en castes de cultures différentes est une 
donnée traditionnelle d’une société qui admet le 
voisinage de l’opulence et de la misère ; ce qui est 
difficilement transposable sous nos climats sociaux 
européens. 
 
Les Occidentaux ont certainement quelques 
enseignements à tirer des recommandations de 
Jugaad.  
Mais, lorsque l’on voit des grandes multinationales 
militer pour la généralisation de cette approche, on 
peut s’interroger sur la véritable priorité de leurs 
intentions :  
 la satisfaction des besoins des clients ; 
 ou le profit du compte d’exploitation ?▲ 

a_coulon@club-internet.fr 
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Sur les blogs d’ADELI 
Nos adhérents communiquent 

Les adhérents d’ADELI 

N’hésitez pas à faire de même. Chaque adhérent dispose d’un blog. 
 
 

L'ANNSI déconseille l'usage du BYOD : sage conseil ou combat d'arrière-garde? 
Soumis par Martine Otter le lundi 03/06/2013 — 21:55 
Mots-clés : BYOD, Confidentialité, Prévention, Sécurité informatique, SSI, Sûreté 
 
Sécurité et facilité d’utilisation ont toujours fait mauvais ménage. Les informations les plus sûres ne sont 
consultables par personne. À chacun de se faire sa religion sur ce sujet. Les ingénieurs sécurité ont du pain sur 
la planche ! 
 
L’ANSSI déconseille l’usage du BYOD - Sécurité des systèmes d’information : 
http://www.preventica.com/actu-enbref-anssi-deconseil-usage-byod-1280513.php 
 

 
 

Des nouvelles de l'Open Data français 
Soumis par Martine Otter le mardi 28/05/2013 — 09:51 
Mots-clés : Data, Nouveaux usages, Open Data, Transparence 
 
Un point sur les évolutions récentes de l’Open Data français à l’heure de la transparence généralisée : 
Quels enjeux pour l’Open Data français après un an de gouvernement Ayrault ? « Regards Citoyens 
 
et 
 
La transparence démocratique n’est pas la transparence totale : nos 10 propositions pour des mesures 
concrètes et non gadgets ! « Regards Citoyens : 
http://www.regardscitoyens.org/quels-enjeux-pour-lopendata-francais-apres-un-an-de-gouvernement-
ayrault/?ml=1 
 
 
 

Un Cloud français 
Soumis par Martine Otter le jeudi 16/05/2013 — 10:29 
Mots-clés : Cloud, Cloud computing, Datacenter, OVH 
 
OVH, hébergeur entre autre du site adeli.org, est bien français et s’est développé sans subvention des pouvoirs 
publics. Chapeau ! 
 
OVH : les coulisses du géant français du cloud en images : Roubaix Valley : un site historique avec quatre 
datacenters - JDN Web & Tech : 
http://www.journaldunet.com/solutions/cloud-computing/coulisses-informatiques-d-ovh/roubaix-valley.shtml 
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Periodic Table of Social Media 
Soumis par Kim Estivalet le jeudi 23/05/2013 — 23:38 
Mots-clés : Social Media 
 
Une représentation intéressante, à approfondir certainement. 
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Visualisez votre réseau social 
Soumis par Martine Otter le mercredi 15/05/2013 — 12:33 
Mots-clés : Réseaux sociaux 
 
Testez cette représentation graphique de votre réseau Linkedin. Cela vous en donnera une vision bien plus 
riche que celle qui peut être fournie par une liste à plat. À titre d’exemple, voici mon graphe personnel : 
 
LinkedIn Labs | InMaps - Martine Otter's professional network 

 
 

La qualité des logiciels s'améliore 
Soumis par Martine Otter le mercredi 15/05/2013 — 08:03 
Mots-clés : Logiciel, Open source, Qualité 
 
Une bonne nouvelle : la qualité des logiciels s’améliore et, plus particulièrement, celle des logiciels Open 
Source, résultat d’un travail collaboratif. C’est ce qu’affirme un rapport établi par Coverity, après analyse de plus 
de 450 millions de lignes de code. 
 
La qualité des logiciels open source est au moins équivalente à celle des logiciels propriétaires : 
http://www.infodsi.com/articles/140717/qualite-logiciels-open-source-est-moins-equivalente-logiciels-
proprietaires.html?key=4b26155a019aefb0 
 
 

La fin de la loi Hadopi ? 
Soumis par Véronique Pelletier le lundi 13/05/2013 — 17:15 
Mots-clés : Culture, Hadopi, Lescure, Numérique 
 
« Le 13 mai, Pierre Lescure a remis au président de la République et à la ministre de la Culture et de la 
Communication son rapport sur la politique culturelle à l’ère des contenus numériques : 80 propositions 
concernant le cinéma, la musique, la télévision, le livre, les jeux vidéo, le net et ses bons usages. » 
Vous pouvez télécharger le rapport sur le site du ministère de la culture : 
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Actualites/A-la-une/Culture-acte-2-80-propositions-sur-les-contenus-
culturels-numeriques 
Des propositions de taxe sur les matériels ont été faites… 
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TIC : imprimer chez vous votre arme en 3D ?... (Science sans conscience...) 
Soumis par Pierre Fischof le jeudi 09/05/2013 — 22:01 
Mots-clés : Homme et Systèmes d'Information, Juridique et Internet du futur 
 
« Science sans conscience n’est que ruine de l’âme », avait écrit, paraît-il, l’écrivain Rabelais dans 
Pantagruel… 
Cette maxime, devenue quasiment un dicton populaire, semble aujourd’hui plus vérifiée que jamais. Il vous 
semble en effet aujourd’hui proposé de pouvoir constituer chez vous votre propre « arsenal » (presque militaire) 
d’attaque et de défense, et ceci en imprimant, depuis votre ordinateur, une arme en 3D, avec l’aide de modèles 
offerts sur Internet et sur votre imprimante 3D. Et si j’exagère et caricature un tout petit peu pour me montrer 
plus clair, ce n’est que technologiquement temporaire, bien évidemment. 
Attention, ceci, qui semble parfaitement légal aux USA, où l’on semblait ces derniers temps pouvoir « s’entre-
tuer joyeusement » dans les établissements scolaires et les espaces publics sans qu’on n’y puisse rien trouver 
apparemment légalement à redire, est totalement illicite en France pays où la détention d’une arme à son 
domicile est parfaitement illégale et passible des sanctions sévères de la loi, sauf bien sûr autorisation 
déclarée… 
Chères et chers amis d’ADELI, vous le voyez : on n’arrête vraiment pas le « progrès » (mais qui n’est que 
technologique)… ni la décadence vers les fonds des comportements humains… (Nous en avions tous été si 
frappés et étonnés en France en apprenant les incidents provoqués par des armes offertes à un enfant 
américain de cinq ans pour son anniversaire, comme un jouet, arme avec laquelle il a tué sa petite sœur âgée 
de deux ans…) 
Mais si vous lisez ici les écrits d’ADELI, chères amies et chers amis, consœurs et confrères, c’est très 
certainement que, comme nous, vous rêvez plutôt d’une technologie au service du développement humain et 
espérez en elle, non ?…. 
http://www.marianne.net/Etats-Unis-Polemique-autour-d-une-arme-imprimee-en-3D_a228685.html 
 
 

Parmi les T.I.C., historique des manettes de jeux vidéo  
Soumis par Pierre Fischof le jeudi 09/05/2013 — 17:32 
Mots-clés : Histoire, Homme et Systèmes d'Information, Technologie 
 
Dans l’histoire des systèmes d’information et des technologies de l’information et de la communication, un 
historique remarquable, graphique et textuellement commenté, des manettes de jeux vidéo dans l’histoire, est 
ici fourni, assorti de quelques vidéos les illustrant, signalé par lemonde.fr. 
Le plus beau est, selon moi, un remarquable et simple « ping-pong » de 1958, réalisé sur un oscilloscope, que 
l’on peut voir « joué » à l’écran. 20 ans avant la création d’ADELI et la multiplication de l’informatique. 
Voilà aussi de quoi illustrer de façon plus ludique les 35 ans de l’association pour l’agilité des systèmes 
d’information !….. 
 
http://bigbrowser.blog.lemonde.fr/2013/05/08/coup-de-pouce-larbre-genealogique-des-manettes-de-jeux-video/ 
 
 

E-administration, un petit pas pour faciliter la communication 
Soumis par Martine Otter le mardi 07/05/2013 — 12:14 
Mots-clés : Administration électronique, Changement, Courriel, Simplification 
 
Un nouveau droit reconnu aux « usagers » de l’administration : la possibilité de saisir les administrations par 
courrier électronique. 
L’e-mail contre la bureaucratie – Acteurs publics – Informations et analyses sur les politiques publiques et la 
fonction publique : http://www.acteurspublics.com/2013/05/06/l-e-mail-contre-la-bureaucratie 
Aussi étonnant que cela paraisse, cela n’était pas vraiment possible jusqu’à présent et cela est présenté 
comme une révolution. Mais l’administration reste prudente : 
« Les usagers auront le droit de correspondre par mail avec l’administration. Celle-ci ne sera toutefois pas 
tenue de répondre aux demandes à « caractère répétitif », précise l’étude d’impact. Rien en revanche n’est 
indiqué concernant les délais de réponse aux courriers électroniques que les administrés adresseront à leurs 
administrations. » 
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Ventes en lignes et réalité industrielle : l’internaute doit traverser l’écran 
Soumis par Pierre Fischof le samedi 04/05/2013 — 19:43 
Mots-clés : Économie numérique, Homme et Systèmes d'Information, Industrie 
 
Tel Alice traversant le miroir, l’internaute doit traverser l’écran de la vente en ligne pour percer les mystères de 
la réalité humaine, industrielle et économique qui est derrière. 
(Ce qui est un peu vrai pour la vie de tout site internet, y compris celui d’ADELI et les efforts humains que son 
activité demande…) 
 
Derrière les belles apparences sur l’économie numérique et sur la vente en ligne, un journaliste, inquiet de la 
fermeture des petites librairies de sa région, a cherché quelle était la réalité physique de la vente en ligne par 
internet. 
Cherchant d’abord à enquêter auprès de ses responsables, puis de ses salariés, il s’est fait carrément 
rembarrer par une « loi du silence » pour le moins étonnante, sinon suspecte. Aussi, en désespoir de cause, il 
s’est fait embaucher durant les fêtes de fin d’année en tant qu’intérimaire, dans le magasin Amazon de sa 
région, afin d’en connaître la réalité. Que se passe-t-il entre la commande et la réception du colis ? Comme 
dans beaucoup de sociétés de la distribution, un voyage assez édifiant où nous nous trouvons à mi-chemin 
entre les 21ème et 19ème siècle !…. 
Jean-Baptiste Malet n’a donc pas été déçu du voyage. Il a découvert un univers harassant, impitoyable, avide 
de jeunesse, au turn-over élevé et fatal, le tout enveloppé d’une ambiance paternaliste, complice, rose et « bon 
enfant ». 
Il en a témoigné et en a produit un livre, d’ailleurs vendu aussi sur le site concerné : « En Amazonie, Infiltré 
dans le meilleur des mondes », publié aux éditions Fayard. 
L’auteur déclare « il y a déjà quelque temps, j’ai voulu faire un reportage sur le site de Montélimar. Je voulais 
parler aux employés, aucun n’a accepté. Les gens apeurés me disaient : « Je n’ai pas le droit de parler, 
contactez le service de presse. » La communication était extrêmement verrouillée. Je trouvais intéressant de 
montrer ce paradoxe entre une plate-forme numérique apparemment très ouverte et un lieu inaccessible. Si je 
voulais informer correctement les gens avec des choses vues dans la société, il me fallait y entrer. D’où l’idée 
de me faire embaucher comme intérimaire. » 
 
Il commente brièvement cette expérience décrite dans son livre, oralement et par écrit, sur ces deux liens. 
http://www.franceinter.fr/depeche-lenvers-du-decor-damazon 
http://www.humanite.fr/culture/jean-baptiste-malet-l-internaute-doit-savoir-ce-qu-532846 
 
 
 

Le CERN célèbre les 20 ans de la Toile 
Soumis par Kim Estivalet le mercredi 01/05/2013 — 14:55 
Mots-clés : Cern, Web 
 
En 1993, naissait le World Wide Web. Vingt ans plus tard, le centre de recherche qui l’a vu naître célèbre son 
anniversaire en lançant un projet visant à préserver les biens numériques liés à son avènement. 
À lire sur : http://www.ictjournal.ch/fr-CH/News/2013/04/30/Le-CERN-celebre-les-20-an... 
 
Commentaire de Martine Otter : 
Ne manquez pas cette page historique republiée par le CERN. On y trouve les définitions de base du Web et 
quelques liens émouvants. 
 
http://info.cern.ch/hypertext/WWW/TheProject.html 
 
Séquence nostalgie : 
Mon premier fournisseur d’accès internet (FAI) fut Francenet en 1995 (une société française installée dans une 
cave du 15ème). 
Je me connectai alors via un modem à 300 bauds en utilisant Netscape 1.1 pour Windows 3.x et Eudora pour la 
messagerie. Je m’étais abonnée à une revue mensuelle InsideInternet dont j’ai conservé les premiers numéros 
sur disquette et dont les pages htm sont toujours lisibles, même si elles pointent pour la plupart sur des liens 
disparus. 
 
  



 
 
Sur les blogs d’ADELI 

56  La Lettre d’ADELI n°92 – Été 2013 

 

Collaboratif : Le contenu de Wikipédia a nécessité plus de 100 millions d’heures de travail  
Soumis par Kim Estivalet le mercredi 01/05/2013 — 11:34 
Mots-clés : Collaboratif, Wikipédia 
 
Une métrique intéressante pour valoriser les réseaux sociaux. 
À lire sur : http://www.demainlaveille.fr/2013/04/29/collaboratif-le-contenu-de-wikipedia-a-necessite-plus-de-
100-millions-dheure-de-travail/ 
 
Commentaire de Pierre Fischof : 
Des articles souvent de bonne qualité 
Les articles de l’encyclopédie Wikipédia s’avèrent assez souvent d’une bonne qualité et d’un bon équilibre, 
quoique de fortes disparités puissent y être constatées. Comment cela est-il possible ? 
Les raisons semblent en être : 
- comme dit ci-dessus, la somme immense des énergies individuelles et collectives déployées ; 
- La réunion et convergence, par internet, de personnes motivées et possédant souvent une bonne 
connaissance de chaque sujet, 
- La multiplicité de sources et de points de vue divers et parfois contradictoires ; 
- La recherche d’accord et de consensus, voire de compromis, même si ce dernier point n’est pas le plus aisé à 
réaliser ni toujours réussi, et qu’il donne parfois lieu à confrontations. 
Toujours est-il qu’il est vrai que la quantité des énergies individuelles et collectives investies, partagées, est 
souvent un élément avéré de qualité, comme on le constate souvent selon la nouveauté embryonnaire ou 
l’ancienneté et la maturité de chaque article, tout comme dans les travaux collectifs dans d’autres domaines… 
 
Commentaire de Martine Otter : 
La question de l’évaluation de la valeur d’un réseau social est intéressante : 
Faut-il l’évaluer à partir du temps passé par les contributeurs bénévoles ? Dans ce cas, à combien valoriser 
l’heure passée ? Le temps passé par un chercheur du CNRS (ou tout autre expert d’un sujet particulier) aura-t-il 
le même poids que celui passé par un contributeur néophyte ? Toutes les connaissances ont-elles la même 
valeur ? 
Faut-il l’évaluer par les recettes publicitaires générées par le réseau (pour ceux qui le proposent) ? Par sa 
valeur boursière (pour ceux qui sont introduits en bourse) ? 
Ma préférence irait à la valeur d’usage du réseau, mesurée non par le temps passé par les contributeurs, ni par 
le temps passé par les utilisateurs en consultation, mais plutôt par le temps épargné grâce à la mise à 
disposition de l’information. 
D’autres propositions ? 
 
 
 

École 42 : où est l'innovation ou non ? 
Soumis par Pierre Fischof le jeudi 25/04/2013 — 01:34 
Mots-clés : Formation, Homme et Systèmes d'Information 
 
Dans un paysage français partiellement morose industriellement, une initiative économique privée inédite, 
l’École 42, vient de voir le jour voulant changer le paysage de la formation française dans le domaine des 
systèmes d’information et des technologies associées (SI et TIC). 
S’il faut au minimum sans doute se réjouir du mérite de son existence, nous faut-il pour autant y souscrire, et 
même la soutenir avec enthousiasme, ou nous faut-il éventuellement en contester la teneur, une possible 
démagogie, la critiquer voire, à l’extrême, la combattre ? Tel est l’un des profonds débats qu’ADELI, est en train 
de mener et d’étudier, toujours intéressée et curieuse des nouveautés et de même toujours plus vigilante 
envers les possibles pièges commerciaux et industriels parfois tendus… Un examen qui doit se faire certes sur 
l’instant mais devra aussi se faire sur la durée moyenne et longue… 
 
Cette initiative semble avoir pour originalité principale d’être gratuite et ouverte aux non diplômés. 
Cet aspect ne peut être que louable. Même si d’autres établissements tels le CNAM et l’AFPA y répondaient 
aussi pour partie, y aurait-il aussi absence d’un concours ? Non, au contraire : si le concours est certes ouvert 
au plus grand nombre, il est néanmoins des plus hautement sélectif, même si le nombre des heureux élus 
semble important. Les promoteurs du projet ne semblent pas perdre de vue ici leurs intérêts ?…. 
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Néanmoins, cette initiative est, d’un autre côté, assez controversée par la plupart des établissements de 
formations existants, publics ou privés, et par leurs enseignants… Ce qui, vous direz-vous peut-être, est t 
normal, étant donné une nouvelle concurrence possible pour eux ? 
Ceci dit sur le fond, les critiques enseignantes porteraient plutôt, non pas sur les aspects pratiques 
(enseignements, ateliers et projets), qui sembleraient plutôt raisonnablement pourvus, mais plutôt avant tout sur 
l’enseignement fondamental, théorique et critique, estimé insuffisant et trop tardif. Ce dernier est en effet jugé 
indispensable par ses défenseurs à une possible adaptation durable aux métiers et à l’évolution de carrière. 
Une autre critique concernerait un programme de stages en entreprises jugé insuffisant… 
L'école 42 de Xavier Niel est-elle donc moins innovante et méritoire qu’elle nous l’est apparue au premier 
abord, et est-elle plus élitiste et sélective qu’elle ne nous le semblait ? N’aurait-elle pour seul avantage que 
d’être gratuite et son concours plus ouvert en entrée ? Cela mérite en tout cas un vrai débat équilibré, divers, 
approfondi et parfaitement argumenté… ADELI vous y invite dans ses colonnes et sur son site. Tous les points 
de vue étant, comme c’est notre vocation profonde, les bienvenus. 
L’article dont nous donnons ici le lien, déjà très riche d’informations, de Clara Léonard dans zdnet.fr, rapporte 
quelques-uns des différents éléments et aspects contradictoires qui caractérisent cette expérience, 
partiellement innovante, qui rencontre déjà un certain succès chez les jeunes… Et à laquelle il conviendra aussi 
d’en retirer un bilan après plusieurs mois et années… 
Sans doute, la réalité est-elle plus complexe qu’un simple jugement exclusivement positif ou négatif. À vous de 
nous donner aussi votre avis en vous identifiant et en créant un billet sur les blogs du site d’ADELI ou en nous 
proposant un article plus complet pour la Lettre d’ADELI… 
http://www.zdnet.fr/actualites/le-programme-de-l-ecole-42-est-il-novateur-39789665.htm#xtor%3DRSS-1 
 
Commentaire de Martine Otter : 
La France manque de plombiers et de formations ouvertes à tous ceux, jeunes et moins jeunes, désirant 
apprendre le noble métier de plombier. Qui oserait critiquer un mécène qui créerait une école de plomberie 
ouverte à tous ceux qui manifesteraient les aptitudes nécessaires à ce métier, mais ne trouveraient pas de 
formation à portée de leur bourse, ou s’en trouveraient écartés pour n’avoir pas poursuivi assez longtemps 
leurs études secondaires ? 
Certes ces formations gratuites n’enseigneraient pas les aspects théoriques de la physique des métaux et ne 
seraient pas diplomantes mais permettraient à ceux qui les suivraient d’échapper dans un premier temps au 
chômage puis d’acquérir progressivement et de perfectionner les savoir-faire nécessaires à l’exercice de cette 
profession. Les établissements officiels de formation à la plomberie s’en trouveraient eux-mêmes dynamisés et 
s’emploieraient à encore améliorer le contenu de leur enseignement et à augmenter le nombre de places 
disponibles. 
Faut-il absolument décourager les créateurs potentiels d’écoles de plomberie ? 
 
 

Un simple piratage de compte Twitter fait chuter Wall Street  
Soumis par Pierre Fischof le jeudi 25/04/2013 — 00:01 
Mots-clés : Confiance, Failles de sécurité, Homme et Systèmes d'Information, Réseaux sociaux 
 
Le piratage du compte Twitter d’AP fait plonger Wall Street. 
Comme le rappelle si souvent ADELI, voilà bien de quoi réfléchir sur la confiance aveugle et indue que des 
hommes et leurs organisations vouent envers des machines, des robots, des systèmes, sans aucun contrôle… 
La place de l’homme et celle de la machine sont ainsi inversées et renversées… 
Cette chute, par panique, de Wall Street peut donc être pour nous pleine d’enseignements, à la condition 
d’accepter ses enseignements. 
Rapporté par Sylvain Cypel, dans Le Monde.fr : « …Il était 13 h 07 lorsque près de 1,9 million d’abonnés 
d'Associated Press, la principale agence de presse généraliste aux États-Unis, recevaient un tweet 
apparaissant comme envoyé depuis son principal compte Twitter @AP. […] 
Cette fois, trois minutes ont suffi. Mais pour la première fois les cours de Wall Street ont été manipulés par un 
« hacker », un pirate informatique. D’où une vague d’interrogations des acteurs de la place. […] 
 
Mais de nombreux acteurs ont manifesté leur inquiétude. 
« Je ne sais pas comment les marchés peuvent réagir à ce type d’information avec une telle rapidité. Cela ne 
peut être issu que d’opérations programmées par ordinateur, ce qui est d’autant plus inquiétant », jugeait Barry 
Schwartz, manager de fonds pour Baskin Financial Services à Toronto. De fait, il apparaît que les transactions 
informatisées sont à l’origine de la panique boursière. […] 
http://www.lemonde.fr/economie/article/2013/04/24/demain-une-cyberguerre-sur-les-
marches_3165087_3234.html#xtor=EPR-32280229-[NL_Titresdujour]-20130424-[titres] 
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Commentaire de Patrick Kineider : 
Oui, la puissance de Twitter dans le monde numérique est effrayante ; d’autres exemples : 
- lors de reportages divers et variés d’actu en direct (catastrophe naturelle, événement mondial..), les 
correspondants de presse, en même temps qu’ils filment et enregistrent, twittent à qui mieux mieux ; 
- on l’a vu ces jours derniers en France, un tweet d’un ministre, traduit en 2 langues en plus, twitté et re-twitté, 
passe aux infos elles-mêmes en boucle, avec plus de retentissement public et politique qu’une « édition 
spéciale. » 
Qu’on l’approuve ou qu’on s’en plaigne, le « hash-tag » sauvage a encore de beaux jours devant lui !!!  
 
 
 

La fin d'un produit de messagerie « mythique » .... 
Soumis par Patrick Kineider le vendredi 19/04/2013 — 12:07 
Mots-clés : Messagerie, MSN 
 
http://www.20minutes.fr/high-tech/1118595-20130314-adieu-msn-messenger-celebre-messagerie-instantanee-
cinq-dates-cles 
 
 
 

Conditions de travail, organisation du travail et usages des TIC selon les métiers 
Soumis par Martine Otter le lundi15/04/2013 — 12:56 
Mots-clés : Métiers, Nouveaux usages, Travail 
 
L’ANACT (Agence Nationale pour l’amélioration des Conditions de Travail) publie une étude confirmant le 
développement de l’usage des TIC dans l’ensemble des métiers. On peut y observer l’évolution de la 
pénétration des TIC, y compris dans les domaines où on l’attendrait le moins, tels que les métiers de 
l’agriculture et du BTP. Notons que les données analysées dans ce document publié en 2013 datent de 2005 et 
qu’ils sous-estiment forcément le phénomène. 
Conditions de travail, organisation du travail et usages des TIC selon les métiers : 
http://www.anact.fr/portal/page/portal/web/publications/NOTINMENU_affichage_document?p_thingIdToShow=3
2435605#.UVG67JYyfEI.twitter 
 
Trois groupes sont distingués selon les usages : 
- utilisateurs de TIC mobiles qui utilisent l’informatique au moins trois heures par jour, l’informatique à domicile, 
un ordinateur portable et un téléphone portable (dirigeants, cadres commerciaux et technico-commerciaux, 
professionnels de la communication et de l’information, personnels d’étude et recherche, enseignants et 
formateurs, métiers de l’informatique et du BTP.) ; 
- utilisateurs sédentaires de l’informatique qui utilisent également l’informatique au moins trois heures par jour, 
des moyens de communication comme Internet ou les messageries électroniques, mais ne nécessitent pas 
l’utilisation de l’informatique à domicile, ni ordinateur portable ni téléphone portable (employés et techniciens 
des banques et assurances, secrétaires, employés et techniciens des services administratifs, comptables et 
financiers, techniciens industriels, les employés et professions intermédiaires de la fonction publique) ; 
- petits et non utilisateurs qui utilisent peu l’informatique (moins de trois heures par jour), voire pas du tout 
(métiers des services aux particuliers, ouvriers en général, métiers de l’hôtellerie, de la restauration et de 
l’alimentation). 
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Petit déjeuner AFNOR Enjeux 
Soumis par Véronique Pelletier le mardi 09/04/2013 — 14:40 
Mots-clés : Claude Revel, Intelligence économique, International, Normalisation, Normes, Stratégie 
 
Ce matin de 8h30 à 10h30, j’ai participé au petit déjeuner organisé par l’AFNOR, dans le cadre de la revue 
Enjeux. Claude Revel a présenté son rapport, remis le 28 décembre 2012 à Nicole Bricq, Ministre du 
Commerce Extérieur. 
Claude Revel est la pionnière, en France, des pratiques d’intelligence économique internationale. Elle est 
reconnue comme un des meilleurs spécialistes de l’influence normative. 
Ce rapport « Développer une influence normative internationale stratégique pour la France » est disponible à 
l’adresse suivante : 
http://proxy-pubminefi.diffusion.finances.gouv.fr/pub/document/18/14133.pdf. 
 
La France a un rôle à jouer important. Il faut viser l’International. 
Les entreprises, en France, ne sont pas assez impliquées dans la normalisation. On peut se poser la question : 
Pourquoi ? 
 
 
 

GOOGLE vs États Européens - protection de la vie privée - la bataille continue... 
Soumis par Patrick Kineider le jeudi 04/04/2013 — 08:55 
Mots-clés : Confidentialité, Données, Poursuites, Utilisateurs, Vie privée 
 
http://www.presseurop.eu/fr/content/news-brief/3625461-des-etats-europeens-defient-google-sur-la-vie-privee 
 
 
 

Protection des données 
Soumis par Véronique Pelletier le mardi 02/04/2013 — 18:09 
Mots-clés : CNIL, Data, Europe, Google, Protection des données 
 
« Protection des données : des CNIL européennes enclenchent une action répressive contre Google » 
http://www.lemondeinformatique.fr/actualites/lire-protection-des-donnees... 
Quelle politique de sécurité concernant la protection de nos données souhaite-t-on ? 
 
 
 

Le logiciel de téléphonie mobile qui défie le contrôle des États 
Soumis par Véronique Pelletier le lundi01/04/2013 — 20:04 
Mots-clés : Android, État, Sécurité, Serval, Téléphonie mobile 
 
« Depuis quelques semaines, les propriétaires d’un téléphone mobile équipé du système Android peuvent 
télécharger gratuitement un logiciel baptisé Serval. Malgré une arrivée discrète, celui-ci pourrait bouleverser le 
marché de la téléphonie et remettre en cause le contrôle étatique des réseaux. » 
 
http://actuwiki.fr/actu/13691#.UUy1ndCAAgc.facebook 
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Une initiative louable pour le marché des informaticiens.... 
Soumis par Patrick Kineider le samedi 30/03/2013 — 10:47 
Mots-clés : Développeur, École, Étudiant, Marché 
 
Xavier NIEL, PDG du Groupe français ILIAD (gamme FREE), fait encore parler de lui… 
 
L’initiative décrite dans le lien, l' « École », paraît louable : ce marché reste dynamique, les métiers sont 
nombreux et évoluent sans cesse.. sans vouloir concurrencer la Silicon Valley, NIEL établit une synergie entre 
l’entreprise (i.e. l’opérateur) et le monde des connaissances et des compétences, et ce, parallèlement aux 
formations académiques classiques (BACs professionnels, BTS, DUT...) 
 
Lien vers l’article : 
http://lexpansion.lexpress.fr/high-tech/ecole-de-xavier-niel-les-pros-du-numerique-repondent-aux-
critiques_378067.html 
 
 
 

Succession de pannes pour Google Drive 
Soumis par Véronique Pelletier le mardi 26/03/2013 — 10:43 
Mots-clés : Cloud computing, Drive, Google, Panne, Qualité de service 
 
« Drive, la suite d’applications et de stockage Cloud, a subi trois pannes la semaine dernière. Plusieurs 
personnes n’ont pas pu accéder à leurs fichiers et aux applications. » 
http://www.lemondeinformatique.fr/actualites/lire-succession-de-pannes-pour-google-drive-
52971.html?utm_source=mail&utm_medium=email&utm_campaign=Newsletter 
 
Les utilisateurs surpris et en colère à cause de cette panne ont posté des messages de mécontentement. Mais 
ce service gratuit auquel beaucoup de monde devient « accro » pourra-t-il le rester encore longtemps ? La 
qualité de service a un coût élevé. Le modèle économique en lien avec la publicité est-il suffisant ? 
 
Commentaire de Patrick Kineider : 
En vue de récupérer des fichiers Windows, Acrobat etc... sur et depuis mon téléphone mobile sous Android j’ai 
téléchargé Google Drive sur ce mobile sous Android, puis tenté de m’y reconnecter depuis un PC. 
Comme de nombreux produits (dont Gmail, et le client de Facebook aussi), Google demande une identification 
de tous les terminaux accédant à une version authentifiée du logiciel (ce qui peut induire des générations de 
mots de passe multiples, quelquefois délicates à gérer), mais si en plus il « bogue »,.c’est 
fâcheux, car on est quand même habitué à des produits fiables avec Google (Images, Maps, Earth…)▲ 
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Quelques ouvrages de référence
publiés par ADELI

Conformité légale des SI
Les risques sécuritaires et éthiques des Systèmes d’Information
Patrick Kineider, Dominique Bergerot, Martine Otter, Thet Sok 
©2011

Lean Six Sigma
Le Lean Six Sigma et les Systèmes d’Information
Robert Lemay, Véronique Pelletier, Jean-Louis Théron, 
Pierre Gaultier, Laurent Bretécher, Dominique Bergerot, Thomas 
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